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SECTION I : GENERALITES 
�
�
ARTICLE 1 - TEXTES DE REFERENCE  
Vu la directive CEE 75/442 du 15 juillet 1975 modifiée par la circulaire CEE 91/156 du 18 
mars 1991, portant notamment sur la définition, l’élimination et la valorisation des déchets.  

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 541 -1 à L. 541-46 relative à 
l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux.  

Vu les articles L. 2224-13 à L. 2224-17 du code général des collectivités territoriales.  

Vu l’article L. 5215-20-1 du C.G C.T. 

Vu le décret n° 92-377 du 1 er avril 1992 portant application pour les déchets résultant de 
l’abandon des emballages de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à 
l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux.  

Vu la loi du 13 juillet 1992 relative aux déchets d’emballages dont les détenteurs finaux sont 
les ménages.  

Vu le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant a pplication de la loi n° 75-633 du 15 juillet 
1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d’emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages.  

Vu la circulaire n° 95-330 du 13 avril 1995 relativ e à la mise en application du décret n° 94-
609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d’emballage dont les détenteurs ne sont pas les 
ménages.  

Vu le règlement sanitaire départemental des Pyrénées-Atlantiques 

Vu le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à  la classification des déchets 

Vu le contrat programme de durée n° 7 64 04 entre l a Communauté d'Agglomération Pau 
Pyrénées et la Société Eco Emballages, en date du 17 décembre 1998 

 

La Communauté d'Agglomération de Pau  Pyrénées a établi le règlement de son activité au 
1er janvier 2003, Il est mis à jour annuellement en fonction des évolutions du service. Sa 
dernière mise à jour remonte à octobre 2005. 

 

ARTICLE 2- CONTEXTE 
 
Art. 2.1. Objet  
Le présent règlement de collecte a pour objectifs de présenter :  

�� les différentes collectes organisées par la Communauté d'Agglomération Pau 
Pyrénées. 

�� les conditions de réalisation de ces collectes, par flux. 
�� les droits et obligations de chacun des divers intervenants dans le cadre du service 

proposé.  
�
Art. 2.2. Le service concerné  
Il s’agit du service assuré par la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées au titre de sa 
compétence « collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés », financé par la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères et par la redevance spéciale.  
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Il comprend : 
��  La collecte en porte-à-porte des ordures ménagères résiduelles et des déchets 

assimilés effectuée dans le cadre des tournées régulières selon une fréquence 
prédéfinie et dans la limite des volumes de bacs ou de sacs attribués 
conformément à la grille établie par la Communauté d’Agglomération. 

�� La collecte en porte-à-porte ou en apport volontaire des emballages ménagers à 
recycler et des journaux magazines  

�� La collecte en porte à porte des biodéchets 
�� La collecte en porte à porte des gros déchets verts et des encombrants, dans la 

limite des règles établies par le service 
�� La collecte en apport volontaire dans les déchetteries des déchets ménagers 

banals autres que les ordures ménagères et certains déchets ménagers spéciaux 
�� La collecte en apport volontaire dans les déchetteries des « déchets d’activités de 

soins à risques infectieux » pour les personnes en automédication.  
�� La collecte ponctuelle de déchets ménagers à l’occasion de manifestations 
�� La collecte des cartons des commerçants et artisans du centre-ville de Pau, dans la 

limite des règles établies par le service, ainsi que la collecte des cartons sur 
certains points des zones industrielles. 

�� La collecte des déchets assimilés des professionnels. 
�� La collecte des papiers de bureaux pour les administrations et collectivités, dans la 

limite des possibilités du service  
�� Le traitement de l’ensemble de ces déchets collectés. 

�
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS GENERALES  
 

Art. 3.1. Portée du règlement 
Les dispositions du présent règlement s’appliquent à toute personne, physique ou morale, 
occupant une propriété en qualité de propriétaire, locataire, usufruitier ou mandataire, 
travaillant pour une entreprise, une association ou un établissement public situé sur 
l’agglomération, ainsi qu’à toute personne itinérante séjournant sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Pau Pyrénées.  

Les services de collecte définis aux articles 5 à 9 sont assurés par la Communauté 
d’Agglomération Pau Pyrénées, compétente en matière d’enlèvement des ordures 
ménagères conformément à l’article 5214-16 du code général des collectivités territoriales, 
soit directement par ses services soit indirectement via ses prestataires de services, sur 
l’ensemble des communes adhérentes à savoir :   

  ARTIGUELOUTAN - BILLERE – BIZANOS – GAN – GELOS – IDRON – JURANCON 
– LEE - LESCAR – LONS – MAZERES-LEZONS – OUSSE – PAU – SENDETS.   

 
Selon les dispositions des articles L2212-1 et L2212-2 du CGCT, seuls les maires sont 
chargés de veiller sur le territoire de leur commune au respect du présent règlement.  

Ils peuvent se faire assister dans leurs missions de police de la salubrité d’agents 
municipaux dûment nommés par leur soin sur la base de l’article L412-18 du Code des 
Communes et agréés par le procureur de la République. Les agents municipaux 
assermentés pourront disposer d’une carte d’identité et de légitimation délivrée par le 
Tribunal pour veiller au respect de la réglementation communautaire relative au ramassage 
et au dépôt des déchets ménagers sur la voie publique. Ils sont chargés, en pratique, de 
constater la présence de déchets qui ont été déposés par les usagers en dehors des jours et 
heures de collecte ainsi que les dépôts sauvages de déchets. Le constat s’effectue soit 
immédiatement soit après recherche d’indices permettant de déterminer l’identité du 
contrevenant en procédant à l’ouverture des sacs poubelles par exemple. Le contrevenant 
se verra adresser un courrier de rappel à la loi à titre d’avertissement s’il s’agit d’une 
première infraction ou une contravention en cas de récidive établie par le procureur de la 
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République après transmission par le Maire du procès verbal relevant l’infraction. Relèvent 
notamment du nouveau code pénal les infractions suivantes : 

�� Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 2è classe le fait de 
déposer, d’abandonner ou de jeter, en un lieu public ou privé, à l’exception des 
emplacements désignés à cet effet par l’autorité administrative compétente, des 
ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet, de quelque nature qu’il soit, si ce 
dépôt n’est pas effectué par la personne ayant la jouissance du lieu ou son 
autorisation (article R632-1. NCP). 

�� Le fait d’embarrasser la voie publique en y déposant ou en y laissant sans 
nécessité des matériaux ou objets quelconques qui entravent ou diminuent la 
liberté ou la sûreté de passage est puni de l’amende prévue pour la contravention 
de 4è classe (art R644-2 du NCP).  

�� Est puni de l’amende de 5è classe le fait de déposer, de jeter ou d’abandonner, en 
un lieu public ou privé, à l’exception des emplacements désignés à cet effet par 
l’autorité administrative compétente, soit une épave de véhicule, soit des ordures, 
déchets, matériaux ou tout autre objet, de quelque nature qu’il soit, lorsque ceux ci 
ont été transportés avec l’aide d’un véhicule, si ce dépôt n’est pas effectué par la 
personne ayant la jouissance du lieu ou son autorisation (article R632-1. NCP). 

 

En Annexe n°9 figure l’ensemble des documents types  nécessaires à faire respecter le 
présent règlement ainsi qu’un arrêté type de collecte des déchets ménagers. Sur cette base, 
il appartient à chaque commune de prendre un arrêté municipal fixant les conditions de 
collecte des déchets sur le territoire communal. Une copie de cet arrêté sera transmise à la 
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées.  

Cette procédure sera également déclenchée en cas de dépôts sauvages en dehors des 
installations de collecte ou de traitement, de non-respect des jours et heures de collecte, 
de non-respect des consignes de présentation des dé chets à la collecte . Le pouvoir de 
police du maire sera également sollicité pour toute autre situation dont la solution est de sa 
compétence (nettoiement).  

Conformément à l’article 3 de la loi du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des 
déchets et la récupération des matériaux , si des désordres dus à la négligence, à 
l’imprudence ou à la malveillance d’un tiers ou d’un usager se produisent sur les ouvrages 
publics, les déchetteries, les bacs de collecte mis à disposition des habitants ou les 
conteneurs de collecte du verre, les dépenses de tous ordres occasionnées de ce fait au 
service sont à la charge des personnes à l’origine des dégâts. Les sommes réclamées aux 
contrevenants comprennent :  

�� Les opérations de recherche du responsable 
�� Les frais nécessités par la remise en état des ouvrages 
�� Les frais d’évacuation des produits incriminés.  

�
Elles seront déterminées en fonction du temps passé par le personnel engagé, du matériel 
déplacé et des frais d’évacuation.  

La responsabilité civile des Maires pourra être retenue en cas d’inaction de leur part pour 
mettre fin à des atteintes portées à l’environnement et au règlement de collecte.  

�
Art. 3.2. Conditions générales d’exécution du servi ce 
Les agents de salubrité de la Communauté d'Agglomération de Pau-Pyrénées sont chargés 
de la collecte des récipients conformes aux prescriptions décrites dans les paragraphes 
mentionnés à la section 2 du présent règlement. Les agents sont tenus de manipuler les 
récipients avec soin, afin d’éviter toute projection hors de la benne de collecte et des 
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dégradations intempestives des bacs. Après le vidage, les récipients seront déposés par les 
agents à l’endroit même où ils se trouvaient avant la collecte.  

A chaque fois que la situation le permet, les conteneurs seront déposés 2 par 2 afin de 
faciliter l’exécution de la collecte. Ainsi, le point de collecte entre 2 pavillons voisins sera 
situé préférentiellement entre les 2 adresses concernées.  

La collecte est exécutée sur toutes les voies publiques ouvertes à la circulation et 
accessibles à marche normale suivant les règles du code de la route et les règles 
spécifiques liées à la circulation des camions de collecte. Sauf exception, les récipients 
devront être présentés aux extrémités des voies inaccessibles aux camions et des voies 
privées. En cas de besoin, des points de regroupement pourront être aménagés par la 
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées. 

Les usagers sont avertis des horaires de collecte de leur secteur par les documents 
d’information édités par la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées. En cas de doute, 
les usagers peuvent se renseigner directement au service de la collecte des déchets en 
appelant le 0820 064 064 (Numéro Indigo, prix d’un appel local). 

A la demande des usagers concernés, les habitations situées à plus de 500 m du point de 
collecte pourront être exonérées de droit de taxe d’enlèvement des ordures ménagères.  

Les déchets tombés sur la voirie au moment du vidage seront ramassés à la pelle par les 
agents chargés de la collecte. Le cas échéant, la voirie sera balayée. Il est interdit au 
personnel de collecte de pousser à l’égout ou au ruisseau tout ou partie des déchets tombés 
sur la voie publique.  

Sauf période exceptionnelle (grève prolongée, fêtes de Noël, du Jour de l’An et Pâques), les 
agents de salubrité ne sont pas tenus de collecter les déchets présentés de façon non 
conforme ou les déchets déposés en vrac sur le lieu de collecte. Dans ce cas, la prestation à 
exécuter sera assimilée à une prestation de nettoiement et sera réalisée par le biais du 
service propreté des communes, après constat de l’agent municipal assermenté compétent. 

Lors des périodes de forte production, des sacs de collecte pourront être déposés par les 
usagers sur le couvercle du bac uniquement.  

Les usagers qui ne respecteront pas les consignes de présentation des déchets à la collecte 
pourront être sanctionnés dans le cadre de l’application des pouvoirs de police du Maire de 
la commune après constat et verbalisation des agents municipaux assermentés selon les 
conditions prévues à l’article 3.1. 

La taille et le nombre de contenants mis à disposition gratuite des habitants sont calculés en 
fonction des ratios de production de déchets et de la fréquence de collecte. La Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères couvre les dépenses occasionnées par le service 
offert.  

Si un oubli de collecte est constaté, le chauffeur de la benne sera contacté par téléphone 
afin de procéder le plus rapidement possible à la collecte des récipients oubliés. Si la benne 
est rentrée, un véhicule léger interviendra afin d’exécuter le service. En revanche, le service 
opérationnel de collecte des déchets de la Communauté d'Agglomération ne pourra être tenu 
responsable en cas de sortie des récipients de collecte après le passage de la benne par les 
usagers. Les déchets concernés seront ramassés à la collecte suivante. Le cas échéant, ils 
pourront également être enlevés par le service nettoiement de la commune concernée. Il est 
également rappelé que les riverains sont responsables de l’entretien du trottoir au droit de 
leur domicile.  

Le chiffonnage, c’est à dire le ramassage à des fins personnelles ou pour la revente des 
objets présentés à la collecte des ordures ménagères est interdit. Cela concerne les agents 
de collecte comme toute personne, étrangère ou non à l’agglomération. 
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ARTICLE 4 - PRINCIPALES DEFINITIONS  

 
Art.4.1. Les déchets ménagers  
�

Art. 4.1.1. Les ordures ménagères 
Il s’agit de l’ensemble des déchets non dangereux, non inertes, produits par l’activité 
domestique quotidienne des ménages. Cela comprend les 2 sous-ensembles décrits ci-
dessous (art. 4.1.1. et art. 4.1.2.).  

Art. 4.1.1.1. Les ordures ménagères résiduelles 
Il s’agit de l’ensemble des déchets produits par les ménages et qui ne font pas l’objet d’une 
collecte séparative en vue d’une valorisation matière ou d’un traitement adapté. Cette 
fraction de déchets est prise en compte par la collecte traditionnelle en porte-à-porte.  

Art. 4.1.1.2. les emballages ménagers à recycler et les journaux magazines 
Cette fraction de déchets correspond aux 5 matériaux d’emballages bénéficiant des soutiens 
au titre du contrat programme de durée signé par la Communauté d'Agglomération Pau 
Pyrénées avec la société Eco Emballages :  

�� Verre alimentaire : bouteilles, pots et bocaux 
�� Papier / carton / briques alimentaires,  
�� Flaconnages plastique,  
�� Boîtes, canettes… en acier,  
�� Boîtes, canettes, aérosols, barquettes… en aluminium, 

ainsi qu’aux journaux magazines.   

Selon la qualité du tri effectué en amont par les habitants, il est possible que certains 
déchets de cette catégorie ne puissent pas être considérés comme recyclables (par exemple 
des contenants souillés). Dans ce cas, les produits non conformes seront considérés comme 
refus de tri, collectés et traités comme des ordures ménagères résiduelles. Cette distinction 
sera opérée au moment de la collecte par les agents ou à tout autre moment par les 
ambassadeurs du tri.  

 

Art. 4.1.1.3. les biodéchets 
Il s’agit de la fraction fermentescible des ordures ménagères qui, collectée en mélange avec 
les déchets de jardins, est destinée au compostage. La Communauté d'Agglomération de 
Pau-Pyrénées a défini la liste des biodéchets acceptés à la collecte. Il s’agit des déchets de 
cuisine (filtres en papier, marc de café, sachets de thé, trognons, fruits et légumes abîmés, 
croûtes de fromage, coquilles d’œufs écrasées, épluchures et fanes de légumes) ainsi que 
certains autres déchets de la maison :sciure, copeaux, cendres de bois froides, mouchoirs 
en papier et essuie tout, plantes d’intérieur). Ces déchets sont collectés avec les déchets de 
jardin lorsque cette collecte existe. 

 

Art. 4.1.2. Les autres déchets ménagers banals  
Il s’agit des déchets non dangereux liés à une activité domestique occasionnelle des 
ménages.  

Art. 4.1.2.1. Les encombrants ménagers  
Il s’agit de déchets qui, en raison de leur poids ou de leur volume, ne peuvent être pris en 
compte par la collecte régulière des ordures ménagères ou la collecte des biodéchets. Ces 
déchets sont principalement collectés en déchetteries.  

Les déchets « intransportables » (exemple : canapé ; literie ; cumulus…) font l’objet d’une 
collecte en porte à porte, sur inscription préalable au service déchets de la Communauté 
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d'Agglomération Pau Pyrénées dans la limite d'une évacuation par mois et par foyer. (Cf. 
article 7). 

Les gros déchets verts concernés par la collecte des encombrants sont : les branches issues 
de l’élagage dans une limite de 15 cm de diamètre. Les branches d’un diamètre supérieur 
ainsi que les troncs et les souches sont exclus de la collecte des encombrants. Il ne sera 
accepté que 5m3 maximum par enlèvement. 

Conformément à la délibération du conseil communautaire du 20 septembre 2002, à compter 
du 1er janvier 2003, la collecte des appareils électroménagers sera réalisée sur inscription 
préalable, gratuitement et à domicile par la communauté d’Emmaüs Lescar Pau pour le 
compte de la Communauté d’Agglomération. Au titre de cette convention, est considéré 
comme électroménager : 

�� L’électroménager « blanc » : frigos, congélateurs, gazinières, chauffe-eau, lave-
vaisselle et petits appareils électriques … 

�� L’électroménager « brun » : matériel audiovisuel et hi-fi 
�� L’électroménager « gris » : matériel informatique et périphériques 
�� Les petits appareils électriques des ménages 

Cf. Copie de la convention en Annexe n°1.  

Art. 4.1.2.2. Les gravats  
Il s’agit de déchets inertes des ménages ne pouvant être pris en compte ni par la collecte 
traditionnelle des ordures ménagères ni par la collecte des encombrants en porte à porte. Ils 
sont acceptés en déchetteries uniquement (Cf. art. 11).  

Les gravats issus d’une activité professionnelle ne sont pas pris en compte. 

Art. 4.1.2.3. Les déchets verts   
Il s’agit des déchets des ménages issus de l’entretien des cours et jardins (tonte de gazon, 
branches, feuilles mortes…). Ces déchets ne sont pas pris en compte par la collecte 
traditionnelle des ordures ménagères. Ils sont acceptés en déchetteries (Cf. art. 11). Ils sont 
également collectés une fois par semaine en porte à porte dans le cadre de la collecte des 
biodéchets, sauf pour les secteurs "Centre Ville" et « côteaux »..  

 

Art. 4.1.3. Les déchets ménagers spéciaux (D.M.S.)  
Il s’agit des déchets produits occasionnellement par les ménages, présentant un caractère 
dommageable pour les personnes ou pour l’environnement (toxique, explosif, corrosif, 
inflammable…) et qui ne peuvent être éliminés dans les mêmes conditions que les déchets 
banals (peintures, huiles usagées…). Ils sont récupérés en déchetteries uniquement.  

 

Art. 4.1.4. Les déchets d’activité de soins à risques infectieux (D.A.S.R.I.)  
Il s’agit des déchets de soins à risques infectieux des particuliers en auto-traitement résidant 
sur une des communes membres de la Communauté d’Agglomération. Il s’agit uniquement 
des aiguilles et lancettes à usage unique à l’exclusion  : 

de tous les autres déchets liés à l’auto-médication, et notamment des déchets mous 
(pansements, lingettes, par exemple).  

des DASRI des professionnels de la santé.  

�
Art. 4.2. Les déchets non ménagers 
D’un point de vue légal, l’élimination de l’ensemble des déchets non ménagers (à l’exception 
de la fraction assimilée, cf. ci-dessous) relève de la responsabilité exclusive de leur 
producteur ou détenteur.   

�
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Art. 4.2.1. Les déchets banals des communes membres  
Il s’agit de déchets non dangereux résultant de l’activité des services communaux (déchets 
des espaces verts, déchets de chantier ou de voirie…). La collecte de ces déchets est 
assurée par les services communaux concernés, soit directement par eux, soit via des 
prestataires. La prise en charge financière de la collecte de ces déchets est supportée par la 
commune. Ils comportent une fraction assimilable aux ordures ménagères. Cette fraction est 
collectée dans le cadre des collectes de déchets ménagers. 

 
Art. 4.2.2. Les déchets industriels banals (D.I.B.) 

Il s’agit de déchets non dangereux, non inertes, résultant d’une activité professionnelle ou 
associative dont l’élimination peut être réalisée dans les mêmes installations que les déchets 
ménagers banals. On distinguera 2 types d’établissement : 

�� Établissements artisanaux et commerciaux et les bureaux dont les déchets produits 
sont de nature identique aux ordures ménagères et déposés dans des récipients 
dans les mêmes conditions que ceux des ménages, dans la limite de 1100 litres 
hebdomadaires par établissement.  

�� Les établissements artisanaux et commerciaux et les bureaux dont les déchets 
produits sont de nature identique aux ordures ménagères et déposés dans des 
récipients dans les mêmes conditions que ceux des ménages produisant plus de 
1100 litres hebdomadaires  

�
La collecte de déchets industriels banals assimilés par la Communauté d'Agglomération Pau 
Pyrénées aux ordures ménagères est soumise au règlement, par le producteur redevable, 
d’une redevance calculée en fonction du service rendu. Cf. Article 14 

�
Art. 4.2.3. Les déchets spéciaux  

Ce sont des déchets potentiellement polluants (du fait de leur nature ou de leur quantité) 
d’origine non ménagère, dont l’élimination impose le respect de règles spécifiques. Ces 
déchets ne sont aucunement concernés par la compétence collecte exercée par la 
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées.  

�
Art. 4.2.4. Les déchets assimilés des établissements publics 

Il s’agit de déchets assimilables aux ordures ménagères  provenant des écoles, casernes, 
hôpitaux, hospices, prisons, maisons de retraite, crèches et de tous les bâtiments publics 
déposés dans les récipients dans les mêmes conditions que les déchets des ménages. En 
fonction de la quantité de déchets produits, les établissements publics pourront être soumis 
à la redevance spéciale. Les déchets verts et les DIB produits par ces établissements ne 
sont pas collectés dans le cadre des collectes organisées par la Communauté 
d'Agglomération Pau Pyrénées. �
�

Art. 4.2.5. Les déchets issus des manifestations 
Ce sont des déchets produits à l’occasion de manifestations diverses (foires, fêtes, salons…) 
organisées à l’initiative des collectivités, des associations ou des entreprises. Ces 
prestations concernent des déchets non ménagers et ne peuvent relever systématiquement, 
compte tenu de leur caractère ponctuel, des tournées régulières exécutées dans le cadre 
des circuits de collecte des déchets ménagers et assimilés. L’enlèvement de ces déchets 
sera réalisé à titre gratuit à concurrence de 10 bacs de 660 litres par manifestation (en un ou 
plusieurs enlèvements). Au-delà, les volumes complémentaires seront collectés et traités au 
titre de la redevance spéciale. Les bacs pour le tri des emballages ménagers des 
manifestations seront fournis gracieusement sans limitation de volume. Cependant, tout bac 
jaune (dédié à ces emballages recyclables) dont le contenu serait déclaré non conforme lors 
de la collecte serait considéré comme "refus de tri", c'est à dire comme ordures résiduelles. 
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En conséquence, le volume de ce bac serait réintégré dans le volume global dédié aux 
déchets "ordinaires". 

Une dotation de bacs sera fournie à chaque commune afin de couvrir les besoins à 
l’occasion des manifestations régulières. Une dotation spécifique supplémentaire sera 
fournie ponctuellement pour les manifestations plus importantes.  

 
Art. 4.3. Autres définitions 
�

Art. 4.3.1. Déchetteries 
Équipement de collecte, par apport volontaire, des déchets ménagers autres que ceux pris 
en charge par la collecte des ordures ménagères, les déchetteries contribuent au recyclage 
de certaines matières et à la disparition des dépôts sauvages.  

Sont acceptés en déchetteries : les encombrants, les ferrailles, les déchets verts, les 
gravats, le bois, les emballages ménagers, les huiles, les déchets spéciaux (Cf. règlement 
des déchetteries en annexe n°2, article 5), …  

Un règlement spécifique aux déchetteries est joint en annexe n°2 au présent règlement de 
collecte.  

 
Art. 4.3.2. Points verre 

Ce sont des équipements dédiés à la collecte du verre en apport volontaire. Ils comprennent 
une ou plusieurs bornes de 4 m3, un totem de signalisation et une corbeille. L’entretien 
courant des points verre est assuré par les communes, à leur charge dans le cadre des 
missions propreté. La Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées fait réaliser 
trimestriellement un nettoyage / hygiénisation des conteneurs ainsi que les éventuelles 
réparations et le nettoyage des tags. 

�
Art. 4.3.3. Refus de collecte 

Les refus de collecte sont, dans le cadre des différentes collectes séparatives organisées par 
la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées, des sacs ou des bacs non collectés par les 
agents pour cause de non-conformité. Les refus de collecte séparatives sont collectés à 
l’occasion de la collecte des ordures ménagères résiduelles suivante, sauf dans le cas où la 
collecte des ordures ménagères suit immédiatement (dans la même journée) celle de la 
collecte sélective. Dans ce cas, un autocollant sera apposé sur le sac et ce dernier laissé sur 
la voie, jusqu'à la collecte d'ordures ménagères qui intervient 2 ou 3 jours après (selon les 
secteurs). Dans le cas d’un bac, une bande autocollante sera apposée pour indiquer le refus 
du bac. 

Les ambassadeurs du tri ont pour mission de faire diminuer la part de refus de collecte, dans 
le cadre de la communication de proximité qu’ils réalisent. Le cas échéant, les agents de 
collecte peuvent être amenés à coller sur le récipient incriminé un autocollant mentionnant la 
raison du refus de collecte et la conduite à tenir pour remédier à cette situation.  

L'autocollant mentionne toujours le N° Indigo de la  DOD, permettant à l'usager d'obtenir de 
plus amples renseignements sur les consignes de tri. 

 

Art. 4.3.4. Points de regroupement 
Ce sont des équipements dédiés à la collecte des déchets pour les voies non desservies par 
la collecte en porte a porte. Ils comprennent un ou plusieurs conteneurs de 660 l ( ordures 
ménagères et tri sélectif ), une signalisation appropriée. L’entretien courant des points de 
regroupements est assuré par les communes, à leur charge dans le cadre des missions 
propreté. La Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées fait réaliser trimestriellement un 
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nettoyage / hygiénisation des conteneurs ainsi que les éventuelles réparations et le 
nettoyage des tags. 
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�
SECTION II – PRESTATIONS DE COLLECTE REALISEES PAR 
LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAU PYRÉNÉES ET 

FINANCEES PAR LA TEOM. 
�
�
ARTICLE 5 – LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
RESIDUELLES 

 
Art. 5.1. Déchets autorisés  
Seule est autorisée à la collecte des ordures ménagères, la fraction définie par les articles 
4.1.1, 4.5 et 4.7. Tous les autres déchets ne sont pas admis à cette collecte traditionnelle en 
mélange.  

 
Art. 5.2. Calendrier et horaires de collecte  
Selon les communes et les quartiers, les ordures ménagères sont collectées 2 ou 3  fois par 
semaine du lundi au vendredi à l’exception du centre-ville de Pau, collecté 5 fois par 
semaine, du lundi au vendredi. Les 3 plages horaires de collecte en vigueur sur 
l’agglomération sont les suivantes (Cf. carte en annexe n°3 ) :  

�� de 5h00 à 12h00,  
�� de 12h30 à 19h30, 
�� de 19 H 00 à la fin de la collecte.  
 
�� Ces horaires pourront évoluer en fonction des nécessités du service.  

Aucune collecte n'est assurée le week-end pour les ménages. Seuls certains 
"professionnels" sont collectés le samedi (restaurants, les Halles). Aucune collecte n'existe le 
dimanche ni les jours fériés (pour les jours fériés, la collecte est reportée à la fois suivante). 
Une convention (de mise à disposition de bennes avec chauffeurs) est passée avec la Ville 
de Pau, permettant une collecte en centre ville le dimanche matin, afin d’améliorer la 
propreté de la VILLE DE PAU. 

 
Art. 5.3. Modalités de collecte  
De façon générale, les ordures ménagères sont collectées en bacs roulants, de 140 à 770 
litres, partout où leur installation est possible. Une dérogation autorise les sacs de 30 ou 100 
litres : 

�� dans le centre-ville de Pau  
�� dans les immeubles où l'installation des bacs roulants est réellement impossible.  

 

Les bacs peuvent être remplacés par des conteneurs enterrés ou semi enterrés, pour les 
résidences ou groupements de résidences qui font le choix d’investir dans cet équipement.  

Tous les travaux nécessaires pour la mise en place des bacs dans les immeubles sont à la 
charge des copropriétaires, mais doivent être validés par les services techniques de la 
Communauté d’agglomération de Pau-Pyrénées afin de s’assurer des possibilités de 
collecte. 

Les usagers sont les gardiens juridiques des contenants mis à leur disposition.  

Concernant les bacs individuels, en cas de déménagement, les usagers appelleront le 
service de collecte des déchets via le numéro d’accueil afin de faire procéder à la 
récupération du bac. Le bac sera rendu propre et en état de fonctionnement. Il fera l’objet 
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d’un état des lieux contradictoire. Cette disposition est prise afin d’adapter le volume mis à 
disposition aux besoins des nouveaux arrivants.  

Pour des raisons techniques, le poids maximum accepté par conteneur est de :  

�� . 350 kg pour un bac 4 roues,  
�� . 125 kg pour un bac 2 roues. 

 

En cas de grève prolongée du service, des sacs en plastique pourront être utilisés par les 
usagers pour accroître leur capacité de stockage. Les sacs seront acquis à leurs frais. Ils 
seront conformes à la norme AFNOR NF H 34 004. Ils devront avoir une capacité de 30 à 
100 litres. Les modèles de sacs de pré collecte d’épaisseur insuffisante ainsi que ceux 
donnés à titre publicitaire par les commerçants sont interdits.  

�
Art. 5.4. Obligations des usagers  
Les habitants doivent déverser leurs ordures ménagères dans les récipients prévus à cet 
effet. Les bacs roulants mis à la disposition gratuite des usagers sont la propriété de la 
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées. Les particuliers et les gestionnaires 
d’immeubles ou leurs représentants sont responsables du bon entretien et de la propreté des 
bacs roulants. Le remplacement gratuit du bac roulant est subordonné à un usage normal de 
celui-ci. En cas de détérioration due à un usage anormal ou à un manque de soin, le 
remplacement sera facturé à prix coûtant. Les règles suivantes doivent également être 
observées par les usagers :  

�� Par mesure d’hygiène, les ordures ménagères doivent être mises dans des sacs 
fermés avant d’être déposées dans les bacs roulants ou les conteneurs semi-
enterrés. Il est rappelé que l’entretien des bornes semi-enterrées est à la charge du 
propriétaire. 

�� Il est interdit de déposer dans le récipient de collecte des déchets liquides, des 
cendres chaudes ainsi que tout déchet ayant un pouvoir corrosif ou susceptible 
d’exploser ou d’enflammer son contenu.  

�� Tout objet coupant ou piquant (ampoule brisée, couteau…) sera enveloppé avant 
d’être mis dans un bac roulant de manière à prévenir tout risque d’accident.  

�� Les bacs sont présentés fermés à la collecte.  
 

Art. 5.5. Présentation des bacs roulants et des sac s à la collecte  
Les bacs roulants doivent être déposés préalablement à l’heure de collecte et enlevés du 
domaine public le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte. Les 
sacs et les bacs sont déposés fermés et non déchirés à l’emplacement prévu pour la 
collecte.  

Pour être collectés, les sacs et les bacs seront déposés par l’usager ou son représentant, 
sur le trottoir, en limite de domaine public ou sur un lieu qui, dans tous les cas, doit rester 
accessible au camion de ramassage (notamment lorsque des travaux interdisent l’accès à la 
rue) afin de ne pas gêner la circulation. Les récipients seront déposés de façon à ne pas 
contrarier la circulation des piétons sur le trottoir. Sauf exception, les services de collecte ne 
sont pas autorisés à pénétrer sur le domaine privé. Les exceptions seront encadrées par 
convention avec le propriétaire qui sera informé des nuisances potentielles liées au passage 
répété des bennes. 

Les bacs étant hermétiques, ils doivent être remplis de manière que les déchets ne gênent 
pas le rabat intégral du couvercle. Ces opérations sont effectuées sous la responsabilité des 
usagers qui détiennent la garde juridique des conteneurs. En aucun cas le conteneur ne peut 
rester en permanence sur le domaine public.  
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Les ordures ménagères non conformes ou présentées en dehors des bacs ou des 
conteneurs semi-enterrés ne sont pas collectées, sauf cas exceptionnel (Fêtes de Noël ; 
Nouvel An ; Pâques ; grève prolongée). La collecte des ordures ménagères déposées de 
façon intempestive à côté des bacs roulants relève de la compétence du service nettoiement 
de la commune concernée. Les ordures ménagères déposées en dehors des conteneurs 
semi-enterrés doivent y être jetés par un représentant du gestionnaire d’immeuble en vue de 
leur collecte. En cas de non-conformité, l’usager sera informé et dirigé vers la filière de 
collecte/traitement adaptée.  

Il est rappelé que les riverains sont responsables de l’entretien du trottoir au droit de leur 
domicile.  

��
Art. 5.6. Collecte des conteneurs semi enterrés ou enterrés 
 Les conteneurs semi-enterrés sont la propriété du gestionnaire de l’immeuble. La 
Communauté d'Agglomération de Pau-Pyrénées collecte ces conteneurs autant que de 
besoin. Une convention de collecte est signée avec le propriétaire. Elle détermine les 
modalités de collecte et les responsabilités des 2 parties. 

Lorsque des conteneurs enterrés ou semi-enterrés sont mis en place par la Communauté 
d’agglomération de Pau-Pyrénées, ils restent de sa propriété. C’est le cas dans le centre ville 
de Pau, ou des conteneurs enterrés ont été mis en place pour essayer d’améliorer la 
propreté. Ces conteneurs sont dédiés aux seules ordures ménagères. Une clé (une seule)  
permettant d’ouvrir une trappe est remise aux gros producteurs de déchets (commerçants, 
syndic éventuels) pour leur permettre de déposer des sacs volumineux. Il est interdit aux 
habitants et aux professionnels de déposer des produits comme les emballages triés, les 
cartons, des produits liquides, toxiques, ou graisseux, toute sorte d’encombrants. Il est 
interdit de déposer des ordures ménagères aux alentours des conteneurs enterrés. 

�
ARTICLE 6 - LES COLLECTES SELECTIVES DES EMBALLAGES  
MENAGERS ET DES JOURNAUX MAGAZINES 

 
Art. 6.1. Déchets autorisés  
Seuls sont admis à ces collectes les déchets recyclables définis à l’article 4.1.1.2. Tous les 
autres déchets ne sont pas admis lors de ces collectes sélectives. On distinguera, au niveau 
de la collecte, le verre des autres emballages ménagers et des journaux magazines à 
recycler.  

�
Art. 6.2. La collecte sélective des emballages ména gers et des journaux magazines en 
porte à porte  

 
Art. 6.2.1. Calendrier et horaires de collecte  

La collecte a lieu une fois par semaine. Le jour de collecte varie en fonction des secteurs. 
Les horaires de collecte sont les mêmes que pour la collecte des ordures ménagères 
résiduelles, c’est-à-dire : 

�� de 5h00 à 12h00,  
�� de 12h30 à 19h30, 
�� de 19 H 00 à la fin de la collecte. 

�
Ces horaires pourront évoluer en fonction des nécessités du service.  

Lorsqu’un jour de collecte tombe sur un jour férié quel qu’il soit, la collecte est reportée la 
semaine suivante. Au cas où le jour de collecte sélective est férié 2 semaines de suite, la 
collecte sera rattrapée la deuxième semaine, sous 48 heures. La population sera informée 
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par voie de presse. Les mairies seront également informées des dispositions prises pour la 
collecte.  

 
Art. 6.2.2. Modalités de collecte  

Les emballages ménagers et les journaux magazines à recycler sont collectés : 

�� En bacs roulants à couvercle jaune de 140 à 770 litres dans les secteurs d’habitat 
collectif dense majoritaire 

�� En sacs de 50 litres jaune translucide dans le centre-ville de Pau, dans les secteurs 
à habitat pavillonnaire majoritaire et dans les immeubles où l’implantation des bacs 
roulants est impossible.  

Les sacs de tri sélectif pourront être remplacés pa r des sacs de pré-collecte 
réutilisables dans les immeubles et les points de r egroupement  
 
 

Art. 6.2.3. Présentation des récipients à la collecte 
Seuls les bacs roulants et les sacs mis à disposition par la Communauté d'Agglomération 
Pau Pyrénées sont collectés. A l’exception des cartons d’emballages qui seront pliés et 
déposés à côté des sacs jaunes, aucun autre déchet ne sera collecté en dehors de ces 
récipients. Pour être collectés, les sacs et les bacs seront déposés par l’usager ou son 
représentant sur le trottoir ou en limite de domaine public ou sur un lieu qui, dans tous les 
cas, doit rester accessible au camion de collecte (notamment lorsque des travaux interdisent 
l’accès à la rue) afin de ne pas gêner la circulation. Les récipients seront déposés de façon à 
ne pas contrarier la circulation des piétons sur le trottoir. 

Sauf exception, les services de collecte ne sont pas autorisés à pénétrer sur le domaine 
privé. Les exceptions seront encadrées par convention avec le propriétaire qui sera 
notamment informé des nuisances potentielles liées au passage répété des bennes.  

Les récipients doivent être déposés avant l’heure de collecte et les bacs roulants enlevés du 
domaine public le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte. Ces 
opérations sont effectuées sous la responsabilité des usagers qui détiennent la garde 
juridique des bacs roulants. En aucun cas le bac roulant ne peut rester en permanence sur le 
domaine public.  

Les bacs ou les sacs non conformes, c’est à dire contenant des éléments indésirables, ne 
seront pas collectés. Ils seront considérés comme refus de collecte et ramassés à la collecte 
des ordures ménagères résiduelles suivante. Il est rappelé que les usagers doivent déposer 
les emballages à recycler et les journaux magazines en vrac dans les bacs roulants et les 
conteneurs semi-enterrés. Dans les secteurs d’habitat pavillonnaire, les sacs non conformes 
devront soit être re-triés conformément aux consignes de tri, soit être déposés par les 
usagers dans le bac roulant réservé aux ordures ménagères.  
�
�
Art. 6.3. La collecte sélective du verre 
 

Art. 6.3.1. la collecte en porte à porte  
Une collecte du verre alimentaire en porte à porte est organisée chaque semaine dans les 
immeubles des secteurs d’habitat collectif dense et dans le centre ville de Pau.  

Art. 6.3.1.1. Calendrier et horaires de collecte  
La collecte a lieu une fois par semaine. Le jour de collecte varie en fonction des secteurs.  

La collecte du verre a lieu de 5h à 19h30. 

Ces horaires pourront évoluer en fonction des nécessités du service.  
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Lorsqu’un jour de collecte tombe sur un jour férié (quel qu’il soit) la collecte correspondant à 
ce jour n’est pas assurée. Elle est reportée la semaine suivante. Au cas où le jour de collecte 
sélective est férié 2 semaines de suite, la collecte sera rattrapée la deuxième semaine, sous 
48 heures. La population sera informée par voie de presse. Les mairies seront également 
informées des dispositions prises pour la collecte. 

 

Art. 6.3.1.2. Modalités de collecte  
Le verre alimentaire à recycler est collecté : 

�� en bacs roulants operculés verrouillés de 140 à 340 litres dans les immeubles des 
secteurs d’habitat collectif dense qui peuvent être équipés et chez les 
professionnels du centre-ville de Pau qui le souhaitent. 

�� en sacs verts de 30 litres dans le centre ville de Pau. 
NB : pour les immeubles situés dans la zone d’habitat collectif dense qui ne pourraient 
accueillir le(s) bac(s) à verre, aucune dotation de sacs verts n'est prévue. Les habitants 
devront dans ce cas, comme dans les zones pavillonnaires, se rendre à la borne à verre 
(point d'apport volontaire) la plus proche.  

 
Art. 6.3.1.3. Présentation des récipients à la collecte 

Seuls les bacs roulants et les sacs mis à disposition par la Communauté d'Agglomération 
Pau Pyrénées sont collectés. Les sacs doivent être présentés ouverts à la collecte. Tous 
déchets présentés en dehors de ces récipients ne seront pas collectés.  

NB : les sacs verts présentés hors du centre ville de PAU ne seront pas collectés 

 

Pour être collectés, les sacs et les bacs seront déposés par l’usager ou son représentant, 
sur le trottoir, en limite de domaine public sur un lieu qui, dans tous les cas, doit rester 
accessible au camion de collecte (notamment lorsque des travaux interdisent l’accès à la 
rue), afin de ne pas gêner la circulation. Les récipients seront déposés de façon à ne pas 
contrarier la circulation des piétons sur le trottoir. Sauf exception, les services de collecte ne 
sont pas autorisés à pénétrer sur le domaine privé. Les bacs roulants doivent être déposés 
préalablement à l’heure de collecte et enlevés du domaine public le plus rapidement possible 
après le passage du véhicule de collecte. Ces opérations sont effectuées sous la 
responsabilité des usagers qui détiennent la garde juridique des bacs roulants. En aucun cas 
le bac roulant ne peut rester en permanence sur le domaine public.  

Les bacs ou les sacs non conformes, c’est à dire contenant des éléments indésirables, ne 
seront pas collectés. Ils seront considérés comme refus de collecte et collectés à la collecte 
des ordures ménagères résiduelles suivante.  

 
Art. 6.3.2. la collecte du verre en apport volontaire  

Des colonnes de récupération du verre de 4 m3 sont placées sur le domaine public et sur les 
parkings de supermarchés volontaires, à la disposition des usagers. La densité du parc est 
de l’ordre de 1 conteneur pour 500 usagers. La liste des points verre est fournie en Annexe 
n° 4 du présent règlement.  

L’ensemble des 14 communes de l’agglomération est équipé de la sorte, à l’exception de 
l’habitat vertical dense desservi en bacs operculés verrouillés et du centre-ville de Pau. Les 
points d’apport volontaire sont implantés et réalisés en relation et avec l’accord des 
communes membres. Les investissements pour l’infrastructure et les conteneurs sont 
supportés par la Communauté d'Agglomération. Ces investissements sont strictement limités 
aux prestations nécessaires à la réalisation des points d’apport volontaire. Tout 
aménagement supplémentaire de proximité non lié au fonctionnement du point d’apport et 
demandé par une commune (tels que murs ou paroi antibruit, aire de lavage ou de vidange, 
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décoration minérale ou végétale spéciale) sera à la charge de la commune tant pour l’étude 
que pour la réalisation. 

Les colonnes à verre sont collectées tous les 10 jours en moyenne. La collecte des produits 
(vidage des conteneurs) est assurée par la communauté d’agglomération Pau Pyrénées ou 
son prestataire. La fréquence des collectes peut être augmentée si le taux de remplissage le 
nécessite. La collecte est réalisée entre 8h00 et 20h00. Les usagers sont incités à déposer 
leur verre entre 8h et 22h.  

Tout dépôt de déchets, encombrants, ordures ménagères ou autre à proximité de ces 
conteneurs est strictement interdit, et assimilé à des dépôts sauvages. L’entretien quotidien 
et la gestion des dépôts sauvages au niveau des points d’apport volontaire relève des 
missions de propreté de la commune. La Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées fait 
réaliser trimestriellement un nettoyage/hygiénisation des conteneurs ainsi que les 
éventuelles réparations et le nettoyage des tags. 

 
ARTICLE 7 : LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS EN PORTE À PORTE 
 
Art. 7.1. Déchets concernés  
Cette collecte est réservée aux monstres intransportables hors électroménager dans la limite 
de 2m3 par passage : literie, meubles, ferrailles, palettes, équipements de la maison…. Les 
gravats ne sont pas concernés par cette collecte. Les gros déchets de jardin sont collectés 
dans la limite de 5 m3 par enlèvement. 

Cf. Annexe n°5.  

La collecte des appareils électroménagers est confiée, par convention, à la Communauté 
d'Emmaüs. Cf. annexe n°1. 

 
Art. 7.2. Modalités et horaires de collecte  
La collecte des encombrants est assurée gratuitement pour les particuliers dans la limite d'un 
enlèvement par mois et de 2 m3 par enlèvement. 

Les usagers désirant bénéficier de cette prestation doivent s’inscrire auprès de la Direction 
Opérationnelle Déchets par téléphone, en précisant la nature et la quantité des déchets à 
enlever. En retour, la Direction Opérationnelle rappellera à l’usager le jour et la plage horaire 
pendant laquelle aura lieu l’enlèvement. La collecte est réalisée du lundi au vendredi de 
5h00 à 12h00 et peut se poursuivre jusqu’à 17h00, suivant les besoins du service.  

L’enlèvement des déchets aura lieu uniquement si ces derniers sont déposés par l’usager le 
jour dit sur le trottoir ou devant son domicile. La présentation des déchets sur le domaine 
public devra être effectuée exclusivement dans la plage horaire préalablement indiquée à 
l’usager. Les déchets seront déposés de façon à ne pas contrarier la circulation des piétons 
sur le trottoir. A défaut, le contrevenant pourra être verbalisé par les agents municipaux 
habilités. En aucun cas les services de la Communauté d'Agglomération n’entreront dans le 
domaine privé. 

La collecte a lieu à l’aide de camions grappins. En cas de non-conformité des produits à la 
collecte (volume trop important ou nature non conforme par exemple), le coût d’enlèvement 
des déchets pourra être facturé au contrevenant. Le prix est forfaitaire. 

�
Art. 7.3. la collecte de l’électroménager en porte à porte 
Les particuliers souhaitant se débarrasser d'appareils électroménagers tels que mentionnés 
à l’article 4.1.2.1 du présent règlement de collecte et s’adressant à la permanence 
téléphonique de la Communauté d'Agglomération de Pau seront automatiquement dirigés 
vers le standard de la Communauté d’Emmaüs Lescar-Pau.  
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Emmaüs se chargera alors de convenir avec les usagers d’une date et d’un horaire 
d’enlèvement de ces déchets électroménagers.  

L’enlèvement se fera directement au domicile des usagers sans qu’ils aient forcément à 
sortir les déchets concernés sur la voie publique. Dans ce contexte, l’association Emmaüs 
prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute dégradation de l’habitation et 
des biens des usagers. 

Les personnes chargées de l’enlèvement se présenteront aux usagers comme appartenant à 
la Communauté Emmaüs et montreront au besoin leur carte ou badge d’identification. Ils ne 
pénétreront en aucun cas chez l’habitant sans y avoir été expressément invités. 

Les déchets collectés seront transportés et installés dans le véhicule de collecte avec 
précaution afin de préserver les qualités du produit collecté en vue de leur valorisation. 

�
ARTICLE 8 : COLLECTE DES BIODECHETS EN PORTE À PORT E 
 
Art. 8.1. Déchets autorisés 
La collecte en porte à porte des biodéchets est une collecte complémentaire aux apports en 
déchetteries et au compostage individuel qui sont privilégiés par la Communauté 
d'Agglomération Pau Pyrénées. Seuls sont autorisés les déchets issus de l’entretien courant 
des jardins des habitants de l’agglomération. Les déchets de jardin doivent être présentés 
dans le bac roulant marron de 240 litres qui a été remis aux habitants. Les branchages 
seront collectés dans la limite de 1m3, , ficelés avec de la corde et non du fil de fer, et avec 
une longueur maximum de 0,60m. Les déchets présentés dans d’autres contenants ne 
seront pas collectés. Les déchets issus des prestations des entreprises spécialisées ne sont 
pas collectés.  

Sont concernés par la collecte : les feuilles, fleurs, tontes, tailles d’un diamètre inférieur à 5 
cm et adventices. Les gros branchages doivent être apportés en déchetterie. Ils peuvent 
également être collectés par la collecte des encombrants dans la limite de 5m3 camion, si 
leur diamètre est inférieur à 15 cm. La terre et les déchets inertes ne sont pas admis.  

Les déchets fermentescibles de la cuisine, tels que décrits à l’article 4.1.1.3, sont autorisés, 
en mélange avec les déchets de jardin, et constituent alors les « biodéchets ». 

�
Art. 8.2. Modalités et horaires de collecte 
La collecte est organisée par secteurs, une fois par semaine. Le jour varie en fonction des 
secteurs. La collecte a lieu de 5h à fin de collecte en fonction des secteurs.  

�
Le jour de collecte de chaque secteur sera précisé par les documents d’information édités 
par la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées. Les déchets à collecter devront être 
correctement présentés la veille au soir sur le bord du trottoir selon les modalités prévues au 
présent règlement de collecte. 

�
Art. 8.3. Présentation des déchets à la collecte 
Pour être collectés, les déchets doivent être présentés :  

�� En bac roulant marron mis à disposition par la Communauté d’Agglomération de 
Pau-Pyrénées, exclusivement 

� � En fagots ficelés de 0,60 m de longueur, pour un volume inférieur à 1m3. Les liens 
doivent être en corde, et non en fil de fer ou en plastique. 

 
En outre, les déchets de jardins présentés doivent être exempts d’éléments indésirables : 
ordures ménagères résiduelles, emballages ménagers, déchets inertes, poches et films 
plastiques, pots de fleurs… Dans le cas contraire, les déchets seront considérés comme 
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refus et ne seront pas collectés. Il appartiendra alors à l’usager soit de représenter ses 
déchets correctement triés lors de la collecte suivante soit de les apporter triés en 
déchetterie.  

 

�
ARTICLE 9 : ATTRIBUTION – MAINTENANCE ET ENTRETIEN DES BACS 
ROULANTS  
 
Art. 9.1. Propriété  
L’ensemble des bacs roulants décrits dans l’ article 9.3 sont mis gracieusement à disposition 
des usagers par la Communauté d'Agglomération. Les usagers ont la garde juridique des 
bacs mis à leur disposition.   

 
Art. 9.2. Identification  
Les bacs roulants mis à disposition par la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées sont 
identifiés par : 

�� Une puce électronique placée sous l’encolure du bac. 
�� Un code barre sur lequel est inscrite l’adresse à laquelle le bac est attaché.  
�� Le nom « Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées ».  
 

Art. 9.3. Attribution  
En ce qui concerne les ordures ménagères, la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées 
a établi une grille de dotation en bacs roulants basée sur les besoins des usagers en 
fonction des flux et calculée à partir de la production de déchets ménagers et de la 
fréquence de collecte. Cf. Annexe n°6  

La Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées met à disposition, en fonction de cette 
grille : 

�� Des bacs roulants polyéthylène gris foncé  normalisés AFNOR NF EN 840 2  
roues (140 l, 240 l, 340 l) ou 4 roues  (500 l, 660 l, 770 l). Ces bacs roulants sont 
verrouillés et équipés d’opercules pour la collecte des emballages ménagers et du 
verre en porte à porte. 

 
En ce qui concerne les déchets de jardin, la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées 
met à disposition des résidents en pavillon un bac de 240 L par foyer, quelle que soit la taille 
de l’unité foncière Il n’y a aucune adaptation à la taille du jardin. Les résidences ne sont pas 
équipées de ce matériel. 
 
 
Art. 9.4. Entretien  
L’entretien régulier des bacs roulants est à la charge des usagers qui en ont la garde 
juridique. Tout défaut d’entretien des bacs qui entraînerait des problèmes de salubrité 
(odeurs nauséabondes ; aspect dégoûtant…) sera signalé à l’usager et, le cas échéant, la 
collecte suspendue jusqu’au retour des conditions normales d’exécution du service. 
L’entretien des points de regroupement est réalisé trimestriellement par la Communauté 
d'Agglomération de Pau  Pyrénées ou son prestataire en même temps que les points verre.  

 
Art. 9.5. Maintenance – remplacement  
Les opérations de maintenance (remplacement d’un couvercle ou d’une roue par exemple) 
sont assurées par la Communauté d'Agglomération. Les bacs devant faire l’objet d’une 
prestation de maintenance seront détectés par les agents de maîtrise dans le cadre des 
suivis de tournées. Les usagers pourront également exprimer leur demande auprès du 
service déchets en appelant le 0820 064 064.  
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En cas de détérioration due à un usage anormal ou à un manque de soins, les modalités de 
remplacement seront étudiées et le bac éventuellement facturé. On comprend par usage 
anormal d’un bac, l’utilisation du bac pour des matériaux autre que les ordures ménagères et 
ayant une densité supérieure à 200 kg/m3 . De ce fait le broyage ou le tassage abusif des 
ordures ménagères sont considérés comme usage anormal des bacs. En cas d’usage abusif 
répété, le bac pourra être retiré. 

En cas de vol, une attestation délivrée par les services de gendarmerie ou de police, devra 
être fournie à la Communauté d’Agglomération par l’usager pour en obtenir un nouveau. 
L’usager devra se déplacer à la permanence de distribution muni de son attestation pour 
retirer un nouveau bac.  

Art. 9.6. Responsabilité en cas d’accident  
En cas d’accident provoqué par le conteneur sur la voie publique, la communauté 
d’agglomération peut être tenue pour responsable s’il est prouvé que l’accident a eu lieu aux 
heures de collecte habituelles. En revanche, si cet accident a lieu en dehors des jours et 
heures de collecte habituels, c’est la personne en charge du conteneur qui est responsable 
de tout dommage aux tiers. En effet, le conteneur ne doit pas rester sur le domaine public.  

�
ARTICLE 10 - ATTRIBUTION DES SACS DE COLLECTE 
�
Art. 10.1. Règles d’attribution  
De même qu’elle a établi une grille de dotation en bacs roulants, la Communauté 
d'Agglomération a établi une grille de dotation pour les sacs, basée sur les besoins des 
usagers en fonction des flux et calculée à partir de la production de déchets ménagers et de 
la fréquence de collecte. Cf. Annexe n°7  

La Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées met à disposition, en fonction de cette 
grille : 

�� Des sacs noirs  pour la collecte des ordures ménagères résiduelles de 30 litres 
pour les ménages (en centre ville de Pau uniquement, et aux points de 
regroupement) et de 100 litres pour les immeubles bénéficiant de vide-ordures et 
n’ayant pas la possibilité d’accueillir un bac. 

�� Des sacs translucides jaunes  d’une capacité de 50 litres pour la collecte des 
emballages ménagers (hors verre) et des journaux magazines à recycler. 

�� Des sacs verts , d’une capacité de 30 litres pour la collecte du verre en centre ville 
de Pau uniquement. 

�� Des sacs bleus d’une capacité de 30 litres ou de 100 l pour les commerçants 
n'ayant pas la possibilité matérielle d'accueillir un bac 

�
Art. 10.2. Modalités de distribution  
Chaque usager ou représentant d’usager concerné pourra retirer annuellement la dotation 
de sacs auquel il a droit à l’occasion de la distribution organisée par la Communauté 
d'Agglomération Pau Pyrénées. La distribution a lieu par secteurs, au moyen d’un véhicule 
itinérant. Le planning de passage du véhicule de collecte est précisé dans les documents 
d’information édités par la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées. Si un changement 
intervient dans les modalités de distribution des sacs, les habitants seront prévenus par voie 
de presse. 

�
Un dispositif de portage à domicile est organisé pour les personnes à mobilité réduite sur 
inscription préalable. L’ensemble des besoins sera centralisé afin d’organiser la distribution 
sur une courte période.  

Une permanence de distribution est organisée de 11h à 14h et de 16h à 19h dans les locaux 
de la Direction Opérationnelle des déchets, située au 5, rue André Boulloche à Pau.  
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Les sacs de 100 litres nécessaires aux immeubles équipés de vide-ordures et qui ne 
peuvent être équipés de bacs sont tenus à disposition des gestionnaires d’immeubles ou de 
leurs prestataires, à la permanence de distribution des sacs. Il en est de même pour les sacs 
destinés aux professionnels du centre-ville de Pau. 

 
ARTICLE 11- LA COLLECTE EN DÉCHETTERIES 
 
Art. 11.1. Usagers autorisés  
Les usagers admis sur les déchetteries sont les habitants de l’agglomération, de la 
communauté de communes du Miey de Béarn et, sous certaines conditions, les 
professionnels de l’agglomération.  
 
Par ailleurs, seuls sont admis dans l’enceinte des déchetteries les véhicules légers d’un 
PTAC<3.5 tonnes avec ou sans remorque et d’une hauteur <2m.  
 
Art. 11.2. Déchets autorisés  
Les déchetteries sont conçues pour assurer la réception et l’évacuation des déchets 
mentionnés à l’article 4.1.2. et 4.1.3. Les déchets acceptés en déchetteries sont les 
suivants : les bouteilles, pots et bocaux en verre, les métaux, le bois, les huiles minérales, 
les papiers et cartons, les gravats, les déchets verts, les incinérables, les piles, les 
cartouches d’encre et batteries, les bouteilles plastiques et les monstres non incinérables 
(électroménager, literies…).  

Les déchets ménagers spéciaux (peintures, solvants…) sont admis tous les jours sur les 
trois déchetteries de la Communauté d’ Agglomération de Pau Pyrénées durant les heures 
d’ouverture. 

Les déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) sont admis à partir de 
l’automne 2006 sur les déchetteries. Les bénéficiaires de cette collecte sont les personnes 
en auto-traitement, résidant sur le territoire communautaire, à qui les pharmacies ont remis 
une boite de collecte de 2 litres environ, conforme à la norme XP 30-500 sur présentation 
d’une ordonnance prescrivant un auto-traitement Ces boites doivent être remises aux 
gardiens, correctement fermées. Chaque boite pleine apportée sera échangée contre une 
nouvelle boite vide, en cas de poursuite du traitement. Cette collecte est réservée aux 
personnes en auto-traitement. Il est interdit au gardien de déchetterie d’accepter ou de 
remettre des boites vides aux professionnels de la santé, qui sont responsables de l’ 
élimination de leurs déchets de soins. 

Les pneumatiques sont accueillis temporairement uniquement sur la déchetterie de Lescar, 
dans l’attente de la directive européenne imposant la reprise de ces déchets aux 
distributeurs.  

Les déchets recyclables des professionnels sont admis en déchetterie sur la base d’un 
volume hebdomadaire maximum de 5m3 et de 1 m3 pour le papier. Au-delà, les 
professionnels doivent se rendre à la déchetterie de Lescar uniquement. Il est nécessaire 
d’appeler la déchetterie préalablement au dépôt pour en informer les agents et s’acquitter 
d’une redevance.  

 
Art. 11.3. Déchets interdits  
Sont interdits, non limitativement, la fraction non recyclable des ordures ménagères, les 
déchets hospitaliers et de soins des professionnels de la santé, les déchets contenants de 
l’amiante ciment, les déchets radioactifs et d’une manière générale tout déchet suspect ou 
dont la nature ou le conditionnement est incompatible avec le fonctionnement normal d’une 
déchetterie.  
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Art. 11.4. Localisation des déchetteries   
Trois déchetteries sont ouvertes aux particuliers de l’agglomération et  sous certaines 
conditions, aux entreprises de l’agglomération. Les déchetteries sont implantées :  
 

�� A Lescar : rue d’Arsonval, zone Induspal 
�� A Pau : rue Ramadier, zone d’activités Pau-Pyrénées 
�� A Jurançon : ZAC du Vert Galant 

 
Art. 11.5. Modalités et horaires de fonctionnement  
Les modalités de fonctionnement des déchetteries sont déterminées par le règlement 
intérieur des déchetteries joint en Annexe n°2 au p résent règlement de collecte. L’aide 
éventuelle au déchargement reste limitée aux personnes en difficultés (handicapés, 
personnes âgées…) en raison de la responsabilité des agents pour tous dommages causés 
aux véhicules de l’usager, mais aussi du risque de manquement préjudiciable à 
l’accomplissement des missions principales. La propreté des sites devra être respectée. La 
récupération des produits déposés dans les déchetteries est formellement interdite. Sont 
également interdits les dépôts sauvages aux portes des déchetteries durant les heures de 
fermeture. Tout dépôt sauvage dûment constaté par la Communauté d'Agglomération de 
Pau Pyrénées sera signalé à la commune concernée, qui engagera des poursuites à 
l'encontre des contrevenants. 
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SECTION III – AUTRES PRESTATIONS ORGANISEES PAR LA 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAU PYRÉNÉES SANS 

SUPPLEMENT DE COUT 
 
 

ARTICLE 12 - LA COLLECTE DES CARTONS  
 
Le conseil communautaire réuni en date du 20 septembre 2002, a décidé de l’instauration 
d’une collecte de cartons des commerçants, des entreprises et des établissements publics à 
partir du 2 janvier 2003. Cette collecte est confiée à un prestataire privé par contrat. 
 
Art. 12.1. Déchets autorisés  
Seuls sont acceptés les cartons d’emballages provenant des commerçants, des entreprises 
et des établissements publics situés dans le périmètre desservi par ce service spécifique. 
Les autres matériaux (papier, polystyrène, films plastiques…) ne sont pas acceptés à la 
collecte.  

 
Art. 12.2. Secteur de collecte  
La collecte séparative des cartons concerne le centre-ville de Pau soit un secteur délimité 
par :  

�� Le boulevard des Pyrénées et la rue du XIV juillet au Sud 
�� Le Boulevard Champetier de Ribes et la rue de Livron à l’Ouest 
�� L’avenue Edouard VII à l’Est,  
�� Le Boulevard Alsace Lorraine au Nord. 
 

Cf. annexe n°8. 

Elle concerne également des professionnels localisés dans les zones industrielles et 
produisant des cartons en abondance. Ces derniers sont personnellement informés s’ils 
bénéficient d’une collecte séparative. 

 
Art. 12.3. Modalités de collecte  
Les cartons déposés en vue de leur collecte doivent être pliés et rangés de façon à optimiser 
le volume et permettre la libre circulation des piétons sur le trottoir. Ils sont déposés sur le 
trottoir le soir à partir de 19h00. Ils ne doivent pas encombrer le domaine public. Les cartons 
souillés ou remplis de déchets plastique ou polystyrène ne seront pas collectés. En cas de 
mauvaise présentation, les cartons ne seront pas collectés. Ils seront collectés à la collecte 
des ordures ménagère suivantes.  

Cette collecte est réalisée le mercredi soir à partir de 19h00.  

La Communauté d'Agglomération de Pau Pyrénées se réserve le droit de contrôler la 
conformité des cartons aux prescriptions ci-dessus. En cas de constat de non-conformité, 
l'entreprise responsable sera contactée et enjointe de respecter le règlement. Si cette mise 
en demeure s'avère sans effet, la Communauté d'Agglomération de Pau Pyrénées se 
réserve le droit d'intégrer le volume de cartons « impropres » présenté à cette collecte au 
volume d'ordures ménagères, entrant dans le calcul de la redevance spéciale. 
 
Les professionnels des zones industrielles qui bénéficient d’une collecte de carton sont dotés 
de bacs roulants destinés uniquement aux cartons. 
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ARTICLE 13 - LA COLLECTE DES PAPIERS DE BUREAU  
 
La Communauté d’agglomération de Pau-Pyrénées a décidé la mise en place de collecte 
des papiers de bureau pour les administrations. 
 
Art. 13.1. Déchets autorisés  
Seuls sont autorisés les papiers de bureau, feuilles entières non déchirées, et chemises ou 
sous-chemises cartonnées. Les agrafes ou autres liens métalliques doivent être enlevés. Les 
enveloppes à fenêtres, les dossiers suspendus ne sont pas autorisés ; 
  
Art. 13.2. Modalités de collecte 
La Communauté d’agglomération de Pau-Pyrénées met à disposition des administrations 
des bacs roulants à couvercle bleu, dotés d’un opercule permettant le passage des papiers, 
à l’exclusion des autres déchets. 
Ces bacs sont vidés mensuellement, en fonction de circuits pré-établis. Les administrations 
concernés sont informées de leur jour et fréquence de collecte. 
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SECTION IV : PRESTATIONS DE COLLECTE REALISEES PAR 
LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PAU-PYRENEES ET 

FINANCEES PAR LA REDEVANCE SPECIALE   
 
ARTICLE 14 : LA DÉFINITION DU SERVICE 
En vertu de la loi du 13 juillet 1992 sur les déchets, les collectivités ont l’obligation d’instaurer 
une redevance spéciale pour l’élimination des déchets assimilés aux ordures ménagères. La 
Communauté d'Agglomération de Pau-Pyrénées a pris, par délibérations du Conseil 
Communautaire du 15/10/2002 et du 31/10/2003, la décision d’instaurer cette redevance 
spéciale à compter du 1er janvier 2004.  

 

Une convention est signée entre chaque producteur redevable et la Communauté 
d'Agglomération de Pau-Pyrénées (cf. annexe 10). Cette convention règle l’ensemble des 
dispositions relatives aux modalités d’élimination des déchets entre le producteur redevable 
et la Communauté d'Agglomération de Pau -Pyrénées. 

 
Art. 14.1. Les personnes assujetties et non assujet ties à la redevance spéciale 
La redevance spéciale est due par les professionnels qui confient à la Communauté 
d'Agglomération de Pau-Pyrénées l’élimination de leurs déchets assimilés aux ordures 
ménagères quand leur production dépasse 1100 litres par semaine .  

Les emballages recyclables, dans la mesure où ils sont conformes aux prescrip tions de 
tri,  sont collectés gratuitement dans le cadre de la politique de valorisation des déchets de la 
Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées. 

Ne sont pas assujettis à la redevance spéciale : 

�� Les établissements assurant eux-mêmes l’élimination de leurs déchets, 
�� Les établissements dont le volume de déchets présentés à la collecte est inférieur à 

1100 litres par semaine.  
�
Art. 14.2. les déchets autorisés  
Il s’agit des déchets assimilés aux ordures ménagères en provenance des établissements 
artisanaux, commerciaux, de services et des administrations. 

Seule est autorisée à la collecte des déchets assimilés aux ordures ménagères, la fraction 
définie par l’ article 4 du présent règlement intercommunal de collecte. 

�
Art. 14.3. les déchets exclus  
Ne sont pas compris dans la dénomination des déchets assimilables aux ordures 
ménagères : les déchets encombrants, les déblais, les gravats, les déchets verts, les 
déchets industriels spéciaux et les déchets d’activités à risques.  

Soit d’une manière générale tous les déchets relatifs à l’activité de l’entreprise. 

Les emballages recyclables (cartons, emballages plastiques, verre…) préalablement triés 
par le professionnel sont collectés gratuitement au titre de la collecte sélective des 
emballages ménagers. 

�
�
�
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ARTICLE 15 : LE DÉROULEMENT DU SERVICE DE COLLECTE 
�
Art. 15.1. les modalités de collecte 
L’enlèvement des déchets des professionnels est assuré de 2 à 6 fois par semaine, 
conformément aux jours de collecte du secteur. 

�
Les déchets doivent être obligatoirement présentés dans des bacs roulants mis à disposition 
par la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées, ou le cas échéant achetés par 
l’établissement. Les sacs déposés à proximité des conteneurs ne seront pas collectés 
hormis pour les commerçants du centre-ville de Pau qui n’ont pas la possibilité de s’équiper 
d’un bac roulant. 

Pour des raisons techniques, le poids maximum accepté par conteneur est de :  
�� . 350 kg pour un bac 4 roues,  
�� . 125 kg pour un bac 2 roues. 

Les déchets présentés par les professionnels doivent être assimilables aux ordures 
ménagères, et en avoir la densité. Une densité supérieure à 200 Kg/m3  n’est pas autorisée. 
Dans ce cas, la collecte pourra être suspendue et le producteur devra faire appel à un 
prestataire privé pour l’enlèvement de ses déchets. 
�
Art. 15.2. les obligations des usagers 
Les déchets des professionnels assujettis à la redevance spéciale sont collectés dans les 
mêmes conditions que ceux des ménages. A ce titre, l’ensemble des dispositions relatives à 
la collecte des déchets ménagers leur sont applicables. Les professionnels devront 
notamment veiller à : 

�� Présenter les déchets à la collecte dans un lieu visible et accessible au camion de 
ramassage en marche normale  

�� Rentrer les bacs après le passage de la benne de collecte 
�� Maintenir les bacs en bon état d’entretien 
�� Veiller à ne pas laisser déborder les déchets 
�� Présenter uniquement des déchets assimilables aux ordures ménagères, tant par 

leur composition que par leur densité 
�
Ils doivent aussi signaler au service toute modification concernant leur production de déchets 
qui aurait un impact sur le volume ou la nature des bacs mis à leur disposition.  

Les professionnels dont les déchets, en raison de leur nature, ne peuvent être éliminés dans 
les mêmes conditions que les déchets ménagers, ne peuvent avoir accès aux prestations 
assurées par la Collectivité et doivent recourir à des prestataires spécialisés dûment 
autorisés. 

�
ARTICLE 16. CALCUL ET RECOUVREMENT 
Le prix des services proposés par la Communauté d'Agglomération de Pau-Pyrénées est 
calculé en fonction des coûts réels du service d’élimination des déchets (collecte et 
traitement). 

Les prix sont établis nets et sans taxe au volume collecté et traité. Le tarif est fixé chaque 
année par une délibération du conseil communautaire.�La délibération intervenant durant le 
dernier trimestre, le tarif voté de l’année n est appliqué pour la facturation de l’année n+1. 

Le recouvrement : une facture est établie par les services de la Communauté 
d'Agglomération Pau-Pyrénées selon les modalités de calcul et les tarifs en vigueur. Le 
montant est exigible à la fin de chaque année civile.  
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�
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Convention 

pour la collecte et la valorisation des déchets éle ctroménagers 
 

Entre :  

La Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées 

Hôtel de France - 2 bis, Place Royale - BP 547 - 64010 Pau cedex 

représentée par son PRESIDENT, Monsieur André LABARRÈRE  

d’une part et,  

 

L’association des Amis d’Emmaüs de la Région de Pau 

Chemin Salié - 64230 Lescar 

représentée par son Président, Monsieur Jean-Yves MATHIEU  

d’autre part,  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Objet de la présente convention 
La présente convention passée entre l’association Emmaüs et la Communauté 
d'Agglomération Pau Pyrénées vise à encadrer les missions de collecte et de valorisation 
des déchets électroménagers des particuliers habitant sur le territoire de la Communauté 
d'Agglomération.  

 

Déchets concernés  
Les déchets concernés par la présente convention sont les déchets électroménagers 
produits par les particuliers habitant sur le territoire de la Communauté d'Agglomération (12 
communes, 144000 habitants).  

On entend par déchets électroménagers : 

L’électroménager « blanc » : frigos, congélateurs, gazinières, chauffe-eau, lave-vaisselle et 
petits appareils électriques … 

L’électroménager « brun » : matériel audiovisuel et hi-fi 

L’électroménager « gris » : matériel informatique et périphériques 

Les petits appareils électriques des ménages 

Cette liste est bien entendue non exhaustive.  

D’après une étude réalisée par la Communauté d'Agglomération de Pau en 2002, le 
gisement de ces déchets est estimé entre 600 et 1000 tonnes par an. Les quantités se 
répartissent entre les déchets à collecter directement chez les particuliers et les déchets 
centralisés au niveau des déchetteries. 

 

Modalités de la collecte 
Cas des déchets collectés chez les particuliers 
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Les particuliers souhaitant se débarrasser de déchets électroménagers et s’adressant à la 
permanence téléphonique de la Communauté d'Agglomération de Pau seront 
automatiquement redirigés vers le standard de l’association des amis d’Emmaüs.  

Emmaüs se chargera alors de convenir avec les usagers d’une date et d’un horaire 
d’enlèvement de ces déchets électroménagers.  

L’enlèvement se fera directement au domicile des usagers sans qu’ils aient forcément à 
sortir les déchets concernés sur la voie publique. Dans ce contexte, l’association Emmaüs 
prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute dégradation de l’habitation et 
des biens des usagers. 

Les personnes chargées de l’enlèvement se présenteront aux usagers comme appartenant à 
la Communauté Emmaüs et montreront au besoin leur carte ou badge d’identification. Ils ne 
pénétreront en aucun cas chez l’habitant sans y avoir été expressément invité. 

Les déchets collectés seront transportés et installés dans le véhicule de collecte avec 
précaution afin de préserver les qualités du produit collecté. 

Les déchets collectés seront recensés sur un listing des interventions effectuées afin que la 
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées puisse assurer à ses usagers une certaine 
traçabilité des déchets collectés et valorisés. 

Cas des déchets collectés en déchetteries 

Les déchets électroménagers apportés par les particuliers en déchetterie seront placés par 
l’exploitant des déchetteries avec précaution dans une benne ou une cage fermée. 

Pour des raisons de sécurité et pour éviter le développement de la pratique du chiffonnage 
sur les déchetteries de l’agglomération, ces bennes devront être vidées quotidiennement par 
l’association Emmaüs. 

Les déchets collectés seront recensés sur un listing des interventions effectuées afin que la 
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées puisse assurer à ses usagers une certaine 
traçabilité des déchets collectés et valorisés. 

L’exploitant devant connaître les quantités de déchets transitant par les déchetteries, le 
nombre et la nature des objets seront relevés et inscrits par le chauffeur du camion des amis 
d’Emmaüs sur un répertoire à chaque enlèvement. 

Dans tous les cas la collecte devra se faire en respectant la réglementation nationale et 
notamment le Code de la Route. 

 

Modalités de la valorisation 
Les déchets électroménagers collectés seront déposés sur le site de valorisation de 
l’association des amis d’Emmaüs situé à Lescar. 

Un premier tri sera effectué. Il séparera les objets réparables ou réutilisables en l’état, des 
objets irréparables. 

Les objets réparables seront acheminés vers les ateliers de réparation avec toutes les 
précautions nécessaires. Une fois réparés, ils seront vendus à prix modéré par l’association. 
Les fonds tirés de la vente des objets réparés servira au fonctionnement de l’association, 
sans en tirer de bénéfice (organisme non lucratif). 

Les objets irréparables seront démantelés pour : 

récupérer les pièces et matériaux réutilisables à l’atelier de réparation 

récupérer les matériaux valorisables tels que la ferraille, les piles et batteries, les métaux 
précieux … 
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extraire dans les conditions prévues par la loi les matériaux dangereux pour l’environnement 
tels que les gaz réfrigérants. 

 

Pour réaliser cette dernière opération, Emmaüs devra se doter du matériel adéquat et devra 
former du personnel spécifique à son utilisation.  

Dans tous les cas les résidus obtenus après démantèlement ne devront plus comporter 
aucune substance dangereuse pour l’environnement. 

Emmaüs tiendra un compte du nombre d’objets réparés, du nombre d’objets revendus, du 
nombre d’objets démantelés ainsi que des quantités de résidus produites. 

 

Modalités d’élimination des refus de traitement 
Les résidus obtenus après démantèlement ne sont plus valorisables. Ils sont qualifiés de 
déchets ultimes par la loi et peuvent donc être enfouis dans les centres de stockage des 
déchets ultimes du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets du Bassin Est.  

La Communauté d'Agglomération de Pau, qui reste responsable de ses déchets jusqu’à leur 
complète élimination, s’engage à prendre en charge les frais d’enfouissement des résidus de 
collecte et de valorisation des déchets qui seront enfouis dans les centres de stockage des 
déchets ultimes du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés du 
Bassin Est dans les conditions suivantes : 

Le tonnage annuel de résidus est estimé à 500 tonnes pour l’année 2006. De ce fait, la 
Communauté d'Agglomération de Pau-Pyrénées prendra en charge en 2006, 500 tonnes de 
déchets ultimes apportés par la Communauté d’Emmaüs au centre de stockage de 
Précilhon. Les années suivantes, la Communauté d'Agglomération de Pau-Pyrénées prendra 
en charge chaque année, 500 tonnes de déchets ultimes, plus ou moins 20% afin de tenir 
compte de l’évolution probable de l’activité générée du fait de la convention. 

Les quantités de résidus produites au-delà du seuil pour lequel s’est engagée la 
Communauté d'Agglomération de Pau devront être éliminés par Emmaüs dans des 
installations autorisées et à ses frais. Les résidus envoyés ne comportent ni matériaux 
dangereux ni matériaux encore valorisables et sont conformes au règlement intérieur des 
centres de stockage du syndicat mixte de traitement. 

Les chargements de refus qui dérogeraient à ces règles devront être éliminés par Emmaüs 
dans des installations autorisées et à ses frais. 

A l’arrivée au centre de stockage le camion de transport devra être pesé (ainsi qu’en sortie) 
afin que la Communauté d'Agglomération de Pau puisse assurer un suivi des quantités 
enfouies et facturées. 

 

Moyens mis en œuvre 
Personnel 
Pour réaliser cette mission, Emmaüs devra disposer d’un personnel suffisant. Ces agents 
devront disposer des qualifications requises notamment en ce qui concerne la conduite des 
véhicules et l’extraction des produits dangereux.  

Ces personnes étant amenées à intervenir directement au domicile des usagers, Emmaüs 
prendra toutes les dispositions nécessaires (assurances notamment) pour se garantir contre 
les dégradations qui pourraient être causées aux biens comme aux personnes lors des 
enlèvements de déchets. 
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L’association devra prendre en charge l’équipement de son personnel (vêtements de travail 
adaptés) afin de respecter les règles d’hygiène et de sécurité en vigueur dans le domaine 
des déchets. 

Elle fournira notamment à son personnel un badge ou une carte permettant aux usagers de 
vérifier qu’il s’agit bien de personnes intervenant pour le compte d’Emmaüs. 

Matériel 
Pour réaliser cette mission, Emmaüs devra disposer d’un nombre suffisant de véhicules 
adaptés. Ces véhicules devront être maintenus en bon état de fonctionnement et de 
propreté. Ils mentionneront sur leur flanc Communauté Emmaüs. 

Locaux 
Le tri, la réparation et le démantèlement des déchets collectés seront réalisé dans les locaux 
de la Communauté  Emmaüs de Lescar. Ces locaux sont gérés directement par Emmaüs 
sans intervention de la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées. 

Toutefois la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées se réserve la possibilité de visiter 
ces installations pour s’assurer que le traitement y est réalisé conformément à la présente 
convention. Elle veillera notamment à ce que les déchets soient stockés dans des conditions 
conformes à la réglementation du travail et ne produisant pas de nuisances pour 
l’environnement. 

 

Obligations de l’association Emmaüs 
Pendant toute la durée de la convention Emmaüs est seul responsable à l’égard des tiers 
des conséquences des actes du personnel d’enlèvement et de l’usage de son matériel. Elle 
garantit la collectivité contre tout recours. Elle contracte à ses frais toutes assurances utiles. 

L’association des amis d’Emmaüs est tenue de se conformer aux réglementations en 
vigueur, en particulier au regard de la sécurité. 

Les missions confiées à Emmaüs devront être réalisées par du personnel de l’association. Il 
est interdit de céder ou sous-traiter tout ou partie de la mission sans y être expressément 
autorisé par la collectivité. 

En cas d’interruption du service mis en place, même partielle, Emmaüs avisera la 
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées dans les plus brefs délais et prendra en accord 
avec elle les mesures nécessaires pour informer les usagers et assurer le service. 

 

Obligations de la Communauté d'Agglomération de Pau  
Pendant toute la durée de la présente convention, la Communauté d'Agglomération Pau 
Pyrénées aiguillera les usagers souhaitant éliminer des déchets électroménagers vers le 
standard téléphonique de l’association des amis d’Emmaüs. 

Les déchets électroménagers des déchetteries seront stockés dans des conditions 
permettant leur réemploi avant qu’Emmaüs ne vienne les collecter. 

 

Compte rendu d’exploitation 
Chaque année Emmaüs remettra à la Communauté d'Agglomération de Pau un compte 
rendu donnant au moins les indications suivantes : 

Nombre de personnes affectées au service 

Matériel affecté au service 

Le nombre d’interventions 

Quantité de déchets collectés 
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Quantité de déchets réparés et revendus 

Quantité de déchets démantelés 

Quantité de résidus apportés au centre de stockage 

Les problèmes rencontrés… 

 

Rémunération 
Les missions décrites ci-dessus seront réalisées gratuitement par l’association Emmaüs, qui 
est un organisme non lucratif déclaré d’utilité publique. 

 

Durée de la convention 
Cette convention est conclue pour une durée de 3 ans. Elle débute au 1er janvier 2006 et se 
termine au 31 décembre 2008. 

 

Fait à Lescar en 3 exemplaires, le  

 

Pour la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées,  

le Président, 

 

André LABARRERE 

 

Pour l’association des Amis d’Emmaüs Pau Lescar,  

le Président, 

 

Jean-Yves MATHIEU 
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REGLEMENT INTERIEUR DES DECHETTERIES 
Annexe n° 2 au règlement intercommunal de 

collecte 
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Vu la directive CEE 75/442 du 15 juillet 1975 modifiée par la circulaire CEE 91/156 du 18 
mars 1991, portant notamment sur la définition, l’élimination et la valorisation des déchets.  

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 541 -1 à L. 541-46 relative à 
l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux.  

Vu les articles L. 2224-13 à L. 2224-17 du code général des collectivités territoriales.  

Vu l’article L. 5215-20-1 du C.G C.T. 

Vu le décret n° 92-377 du 1 er avril 1992 portant application pour les déchets résultant de 
l’abandon des emballages de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à 
l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux.  

Vu la loi du 13 juillet 1992 relative aux déchets d’emballages dont les détenteurs finaux sont 
les ménages.  

Vu le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant a pplication de la loi n° 75-633 du 15 juillet 
1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d’emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages.  

Vu la circulaire n° 95-330 du 13 avril 1995 relativ e à la mise en application du décret n° 94-
609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d’emballage dont les détenteurs ne sont pas les 
ménages.  

Vu le règlement sanitaire départemental des Pyrénées-Atlantiques 

Vu le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à  la classification des déchets 

Vu le contrat programme de durée n° 7 64 04 entre l a Communauté d'Agglomération Pau 
Pyrénées et la Société Eco-Emballages, en date du 17 décembre 1998 

La Direction de l’Environnement a établi le règlement intérieur des déchetteries applicable au 
1er janvier 2003. Celui-ci est revu ou complété par délibération du conseil communautaire, sa 
dernière mise à jour date d’octobre 2005.  

�
ARTICLE 1 – OBJET DE LA DECHETTERIE 
 
Les déchetteries de l’agglomération de PAU-Pyrénées sont conçues pour le dépôt sélectif 
des déchets des particuliers, soit 145 000 habitants environ compte-tenu de son périmètre 
d’influence, mais également pour accueillir dans des proportions limitées et dans les 
conditions détaillées à l’article 4, les déchets des professionnels (artisans, commerçants, 
PME et PMI). 

Le tri effectué par l’usager lui-même permet la valorisation de certains matériaux. 

 
ARTICLE 2 – ROLE DE LA DECHETTERIE 
 
La mise en place de ces déchetteries répond aux objectifs suivants : 

 
�� réduire les flux de déchets destinés à l’incinération, 
�� permettre aux particuliers, et dans une certaine mesure aux professionnels 

d’évacuer leurs déchets dans des conditions conformes à la réglementation ; 
�� limiter la multiplication des dépôts sauvages sur le territoire de la Communauté 

d'Agglomération de Pau, 
�� économiser les matières premières par un recyclage maximal. 
�� protéger l’environnement par la récupération de certains produits dangereux : DMS, 

huiles de vidange 
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ARTICLE 3 – HORAIRES D’OUVERTURE 
 
Les heures d’ouverture des déchetteries sont affichés sur chacun des sites. Ces horaires 
sont les suivants : 

3.1 Pour les particuliers 
 
Les déchetteries sont ouvertes : 

�� Du lundi au samedi : de 10h à 18h30 
�� Le dimanche : de 10h à 14h 

 
Les déchetteries seront ouvertes tous les jours fériés aux mêmes horaires que le dimanche, 
à l’exception du 1er mai, 1er janvier et 25 décembre où elles seront fermées. 

3.2 Pour les professionnels 
 
Les déchetteries sont ouvertes du lundi au vendredi : de 10h à 18h30 

Les déchetteries ne sont pas accessibles aux artisans et commerçants le week-end ou les 
jours fériés. 

Les déchetteries sont rendues inaccessibles au public (particuliers et professionnels) en 
dehors des heures d’ouverture. 

 

3.3 Cas des mois de juillet et Août 
�

%�*���(���)����$���%�((������*�E�G�(*���'(�)���*�� ��������$���*%,�2��$��(�%�$��$������%(���(��
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ARTICLE 4 – CONDITIONS D’ACCES AUX DECHETTERIES 
 
4.1 Pour les particuliers 
 
L’accès aux déchetteries est limité aux véhicules de tourisme et à tout véhicule de largeur 
carrossable inférieure ou égale à 2,25 mètres et de PTAC inférieur à 3.5 tonnes. 

L’accès à la déchetterie est gratuit pour les particuliers dans la mesure où les déchets 
présentés sont conformes et triés. 

Le volume hebdomadaire maximum de dépose est de 10 m3 par semaine. 

Pour les déchets spéciaux des ménages, le volume maximal autorisé est de 50 litres par 
particulier et par semaine. 

 
4.2 Professionnels 
 
Pour les professionnels artisans et commerçants domiciliés sur une des communes de la 
Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées, l’accès n’est autorisé que du lundi au vendredi 
de 10h à 18h30. 

Il est limité aux véhicules de tourisme et à tout véhicule de largeur carrossable inférieure ou 
égale à 2,25 mètres et de PTAC inférieur à 3.5 tonnes. 
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L’accès aux déchetteries est gratuit lorsque les dépôts concernent des déchets recyclables 
triés pour des volumes inférieurs à 5 m3 par semaine, et 1m3 par semaine pour le papier. Les 
déchets recyclables des professionnels sont exclusivement les déchets verts, les papiers, les 
cartons, le verre, et les ferrailles.  

Les déchets non recyclables (Monstres, Incinérables, Gravats…), ainsi que les déchets 
toxiques et/ou dangereux des professionnels ne sont pas acceptés sur les déchetteries à 
l’exception des piles (convention COREPILE). 

 

ARTICLE 5 – NATURE DES DECHETS ACCEPTES 
 
Sont acceptés tous les déchets susceptibles d’être produits par les ménages, les artisans et 
commerçants, sous réserve qu’ils soient préalablement triés à l’exception  : 

�� des ordures ménagères stricto sensu, 
�� des déchets toxiques pouvant provenir d’une activité ou d’une profession 

artisanale, agricole, libérale ou industrielle, 
�� des sacs de collecte sélective, 
�� des déchets hospitaliers et médicaux, 
�� des cadavres d’animaux, 
�� des décombres provenant de la démolition d’immeuble ou de route, 
�� des déchets non identifiés. 

 
Cette liste est non limitative et pourra être complétée au besoin. Dans tout les cas, si le 
gardien émet un doute sur la qualité des produits apportés, il peut les refuser après en avoir 
informé la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées. 

 
Les déchets acceptés et triés sur les déchetteries sont déposés dans les bennes affectées 
aux catégories suivantes : 

�� Gravats 
�� Incinérables 
�� Monstres non incinérables 
�� Déchets de jardins compostables 
�� Bois et déchets de jardins non compostables 
�� Ferrailles 
�� Cartons 
�� Pneumatiques de véhicules légers (uniquement sur la déchetterie de Lescar) 

 
Les déchets de catégories suivantes seront déposés dans bacs spécifiques installés sur la 
plate forme: 

�� Papiers journaux magazines 
�� Verre (bouteilles, pots et bocaux) 
�� Bouteilles et flacons plastiques, 
�� Huile de vidange 

 
Les déchets de catégories suivantes seront déposés et stockés dans des bacs spécifiques 
installés dans le local de stockage fermé. 

�� Batteries 
�� Piles 
�� Les déchets spéciaux des ménages : produits chimiques, phytosanitaires, néons… 
�� Cartouches d’imprimantes 
�� Téléphones portables 
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�� Appareils électriques et électroniques en fin de vie 
�� Les déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) des personnes en 

auto-traitement 
 
Il est rappelé que les médicaments et leurs emballages doivent être rapportés en pharmacie 
afin de bénéficier du dispositif de récupération et valorisation CYCLAMED. En outre, les 
petits commerçants et artisans collecteurs de piles sont invités à rapporter gratuitement les 
piles collectées en déchetterie dans le cadre de la convention COREPILE. 

Les usagers sont invités à rapporter de préférence les pneus à leurs garagistes, et les 
Déchets d’équipements électriques et électroniques à leurs fournisseurs. 

 

Les huiles de friture ne sont pas admises. 

 
ARTICLE 6 – COMPORTEMENT DES UTILISATEURS DE LA 
DECHETTERIE 
 
6.1 Responsabilité 
 
L’accès à la déchetterie et notamment les opérations de déversement des déchets et les 
manœuvres se font aux risques et périls des usagers qui sont civilement responsables des 
dommages qu’ils causent aux biens et aux personnes dans l’enceinte de la déchetterie.  

6.2 Accès  
�
L’accès à la déchetterie se fait uniquement aux heures d’ouverture par le portail principal. En 
cas d’encombrement le gardien peut réguler l’accès sur la plate-forme.  

Le gardien pourra demander un justificatif de domicile à l’usager pour vérifier qu’il est bien 
domicilié sur la Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées. Dans le cas contraire il pourra 
refuser son accès à la déchetterie. 

6.3 Circulation et stationnement 
 
Les usagers doivent : 

�� respecter les règles de circulation : déplacement à très faible allure, respect du 
sens de rotation, respect des dispositions du code de la route. 

�� respecter les règles de stationnement 
�� respecter les instructions de l’agent de tri. 

 
Dans tous les cas, le passage des usagers sur le site n’est autorisé que pour le déversement 
des déchets dans les bennes et les conteneurs. Après déversement, les usagers doivent 
immédiatement quitter la plate-forme afin d’éviter tout encombrement sur les sites. 

6.4 Déversement des déchets 
 
Les déchets triés doivent être déversés dans les bennes et conteneurs appropriés après 
contrôle visuel des quantités et du type de déchets apportés et accord du gardien.  

Si la qualité et la quantité de déchets apportés n’est pas conforme au présent règlement, le 
gardien pourra refuser à l’usager de déposer. 

Seul le gardien est habilité à déposer les batteries, les DMS et les huiles de vidange dans les 
contenants appropriés. En aucun cas les usagers ne doivent pénétrer dans les armoires à 
DMS, et plus généralement à l’intérieur des bâtiments des déchetteries.. 
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6.5 Comportements 
 
La descente dans les bennes est interdite pour quelque raison que ce soit. 

La fouille dans les bennes et casiers à déchets et la récupération d’objets est strictement 
interdite. 

Tout dépôts de déchets réalisés aux abords de la déchetterie est considéré comme un dépôt 
sauvage et passible d’un procès verbal. 

Pour des raisons de sécurité, les enfants doivent rester sous la surveillance de leurs parents 
et ne doivent pas s’approcher des bennes et conteneurs. 

Les animaux domestiques ne sont pas autorisés à évoluer librement sur le site (sauf chien 
de garde affecté à la déchetterie). 

Il est interdit de fumer sur le site. 

L’accès à l’aire de manœuvre des caisses des interdit aux personnes non habilitées. De 
même, l’accès aux locaux est strictement réservé au personnel. 

 

ARTICLE 7 – ROLE DU GARDIEN ET ACCUEIL DES USAGERS 
 
7.1 Rôle du gardien 
 
Le gardien devra : 

�� contrôler l’accès au site 
�� rappeler les consignes de sécurité et de tri en vigueur sur le site, 
�� réguler la circulation et le stationnement 
�� contrôler la qualité et la quantité des déchets apportés par les usagers  
�� prêter main forte aux visiteurs, 
�� inviter les usagers à quitter la plate-forme dès le déchargement terminé  
�� empêcher la récupération dans les bennes. 

 
Le gardien devra en outre veiller à : 

�� ce que les enfants soient sous la responsabilité des parents et ne circulent pas sur 
l’aire de manœuvre, 

�� ce qu’ aucun usager n’ait accès seul aux conteneurs d’huiles usagées et aux 
locaux DMS, 

�� assurer l’affichage et la diffusion des documents d’information, qui seront fournis 
par la Communauté d’Agglomération. 

 
Il ne devra pas : 

�� descendre dans les bennes 
�� entreprendre des actions de chiffonnage (où y collaborer) 

 
7.2 Accueil des particuliers 
 
7.2.1 Produits courants 
 
L’agent de tri est chargé : 

�� d’assurer l’ouverture et la fermeture de la déchetterie, 
�� de veiller à la bonne tenue de la déchetterie, 
�� d’établir les statistiques d’apports de déchets par périodes, 
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�� de refuser les déchets interdits et de guider les usagers vers des destinations 
conformes à la réglementation pour ces déchets, 

�� de contrôler la qualité du contenu des bennes, et éventuellement de corriger les 
erreurs, 

�� aider à la demande pour le déchargement des déchets. 
 
7.2.2 Déchets toxiques 
 
L’agent chargé de la prise en charge des déchets est entièrement formé aux procédures 
applicables en matière de collecte des déchets toxiques. L’agent est chargé : 

�� de veiller au dépôt sélectif des produits, 
�� de refuser les déchets et guider les usagers vers des destinations conformes à la 

réglementation pour ces déchets. 
�� d’aider à la demande pour le déchargement des produits. 
 

7.2.3 Déchets d’activité de soins à risques infectieux (DASRI) 
�
L’agent chargé de la prise en charge des déchets est formé aux procédures applicables en 
matière de déchets de soins. Il est chargé  

�� de récupérer les boites fermées contenant les déchets de soins et apportées par les 
personnes en auto-traitement,  

�� de conditionner les boites dans les cartons prévus à cet effet  
�� de les stocker dans un local fermé.  
�� De remettre en échange une boite vide aux bénéficiaires de la collecte si besoin. 

 
7.3 Accueil des professionnels 
 
L’agent de tri est chargé de relever en préalable à l’acceptation ou au refus des déchets, les 
coordonnées des professionnels. Il s’assurera de l’origine des déchets et de la connaissance 
par le professionnel du règlement de la déchetterie. 

Les dépôt des professionnels concernant des chantiers hors Communauté d’agglomération 
de Pau seront refusés, et guidés vers des destinations conformes à la réglementation pour 
ces déchets. 

Pour les professionnels autorisés, l’agent de tri procédera au contrôle de la nature des 
déchets et procédera à une fouille de la benne si nécessaire. 

Les déchets interdits seront refusés. 

ARTICLE 8 – INFRACTION AU REGLEMENT 
 
Toute livraison de déchets interdits tels que définis à l’article, toute action de chiffonnage 
dans les bennes ou auprès d’autres usagers du site, ou d’une manière générale toute action 
visant à entraver le bon fonctionnement de la déchetterie est passible d’une plainte déposée 
au commissariat et de procès verbaux. 

 
Tout contrevenant au présent règlement sera poursuivi conformément aux lois et règlements 
en vigueur et notamment : Codes des Communes, Code Pénal, Code de la Santé Publique, 
règlement sanitaire départemental. 

 
En particulier, conformément à l’article 3 de la loi n°75-633 du 15 juillet 1975, les déchets 
abandonnés ou déposés contrairement au présent règlement seront éliminés d’office aux 
frais du responsable. 
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ARTICLE 9 – CHAMP D’APPLICATION 
�
Le présent règlement s’impose à tout agent dont les missions sont définies à l’article 7 ainsi 
qu’au personnel en renfort ou remplacement, aux stagiaires, ou à tout intervenant 
d’entreprises extérieures. 

Il s’impose également à tout usager des déchetteries. 

 

ARTICLE 10 – EXECUTION DU PRESENT REGLEMENT  
 
Le présent document sera affiché à l’entrée de chaque déchetterie et fera l’objet d’une 
publicité administrative dans chacune des communes membres de la Communauté 
d'Agglomération de Pau. 

 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Pau, Messieurs les Maires, 
Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Commandant de Gendarmerie sont chargés 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent règlement. 

 



� .. �

Annexe 3 
Fréquence de collecte des ordures ménagères en fonc tion de l’habitat 
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Annexe 4  
 
 

Liste des lieux d’implantation des points verre, ac cessibles au public 
 

BORNES A VERRE 
    

    
COMMUNES N° NOMBRES  LOCALISATION 

ARTIGUELOUTAN ART/01 1 Rue de la Mairie (devant l'église) 

  ART/02 1 Rue d'Assat (à côté du stade) 

BILLERE BIL/01 1 Rue du Golf 

  BIL/02 1 Restaurant du golf 

  BIL/03 2 Rue du Mohédan 

  BIL/04 1 Rue Lacaou 

  BIL/05 2 Place Jules Gois 

  BIL/06 1 Rue Lafitte 

  BIL/07 1 Rue Saint Exupéry 

  BIL/08 2 Av de Lons 

  BIL/09 2 Av de la Résistance 

  BIL/10 1 Av Clair Soleil / Parc Résidence 

  BIL/11 1 Av du Chateau d'Este 

  BIL/12 1 Av d'Ayguette 

  BIL/13 1 Rue du Lys 

  BIL/14 1 Rue Bourguignon 

  BIL/15 1 Av de la Pléiade 

  BIL/16 1 Stade G. Hugot 

BIZANOS BIZ/01 1 Av de l'Yser 

  BIZ/02 1 Rue de Bizanos 

  BIZ/03 1 Rue René Olivier (placette Chez Chantal) 

  BIZ/04 1 Av des Pyrénées 

  BIZ/05 1 Rue Victor Hugot (Stade) 

  BIZ/06 1 Chemin des Cambets 

  BIZ/07 1 Rue des Frères Couste 

  BIZ/08 1 Rue Saint Léon 

  BIZ/09 1 Av Beausoleil (Fin) 

  BIZ/10 1 Route d'Idron 

GAN GAN/01 1 Haut de Gan (Ch. Labegorre) 

  GAN/02 1 Chemin Lacau (pont SNCF) 

  GAN/03 1 Route de Lasseube (Lot. Brougnat)) 

  GAN/04 1 Route d'Oloron (Ch. Lannegrand) 

  GAN/05 1 Rue d' Ossau (Super U) 

  GAN/06 1 Rue d'Ossau Caserne des pompiers 

  GAN/07 3 Av Henri IV (Shopi) 

  GAN/08 1 Lotissement Villefranche (Scierie) 

  GAN/09 1 Route de Laroin (Ch. Escoubet) 
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  GAN/10 1 Route de Laroin (Ch. De Peyroulan) 

  GAN/11 1 Ch. Lamanet 

GELOS GEL/01 2 Ch. De la Saligue (Cimetière) 

  GEL/02 1 Vallée Heureuse (Hameau) 

  GEL/03 1 av de la Paix / place J. Peyrou 

  GEL/04 1 Av Henri Fanfelle (39) 

  GEL/05 1 Av Marie de Medicis 

IDRON IDR/01 4 Av du Béarn 

  IDR/02  3 Av Pierre de Belsunce (Salle des fêtes)  

  IDR/03 3 Av Arrayo Park 

  IDR/04 2 Route de L' Oussére (Tio Pépé) 

JURANCON JUR/01 3 Rue Ollé Laprune (Champion) 

  JUR/02 1 Av Amiral LANDRIN (Angle Ch. LARREDYA) 

  JUR/03 1 Av Barthélémy, Lotissement Haut 

  JUR/04 2 Av Guynemer Stade 

  JUR/06 1 Place Louvie 

  JUR/07 1 Place Bernet 

  JUR/08 1 P. Forbeth 

  JUR/09 1 Rue G. Leclerc 

  JUR/10 1 Rue P J Toulet (A. Roussille) 

  JUR/11 1 Chemin Soubacq (Coté Av du  Mai 1945) 

  JUR/12 1 Av Ch. Touzet (Angle Av A. Renoir) 

  JUR/13 1 Ch. Larredya (Ch Couday) 

LEE LEE/01 2 Place des Partolles 

LESCAR LES/01 1 Av de Tarbes 

  LES/02 1 Av Coustettes 

  LES/03 1 Route du zoo (Ch. De la Teulere) 

  LES/04 1 Av J. d' Ariste 

  LES/05 1 Rue Lacaussade 

  LES/06 1 Rue de l'Oppidum (chemin de Lons) 

  LES/07 1 Av Carrerot 

  LES/08 1 Av Marguerite de Navarre 

  LES/09 1 Bar l'ovale (Pl de la Hourquie) 

  LES/10 1 Rue du Taa CES 

  LES/11 2 Rue Alphonse Daudet 

  LES/12 1 CRCA (Ch de Bénéharnum) 

  LES/13 1 Rue Lt Garnuchot (Stade Piscine) 

  LES/14 1 Rue St Catherine ( Pharmacie ) 

  LES/15 1 Av Gaston Phoebus (Coop de Pau) 

  LES/16 1 Av du Vert Galant ( Camping Le Terrier ) 

  LES/17 1 Rue de la Banère (Cimetière) 

LONS LON/01 2 Rue du Château (Services Techniques) 

  LON/02 1 Rue Lassalle 

  LON/03 1 Av du Tonkin / rue du Bon Accueil 

  LON/04 2 Mail de Coubertin (Mini -golf)  
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  LON/05 2 Av Erckmann Chatrian 

  LON/06 1 Rue de la Verderie (maison de retraite) 

  LON/07 2 Bd Blériot (Centre commercial le Perlic) 

  LON/08 2 Boulevard Blériot / bd Farman 

  LON/09 1 Ch de Malihonda 

  LON/10 1 Place de la Résistance 

  LON/11 1 Val d'Or 

  LON/12 1 Av du Tonkin / rue de Sienne 

  LON/13 1 Rue de l'Eglise Parking de l'Eglise 

 LON/14 1 Av de Pau (Stade) 

  LON/15 1 Rue Ch. Passailh (cimetière) 

  LON/16 1 Av de Pau / rue G. Lassale 

MAZERES-LEZONS MAZ/01 2 Rue du 8 Mai (Stade) 

  MAZ/02 2 Rue Jules Ferry ( Ecole) 

  MAZ/03 1 Av du Gal De Gaulle (Centre Leclerc) 

 MAZ/04 1 Vallée Heureuse (Hameau) 

OUSSE OUS/01 3 Place de la Mairie 

PAU PAU/01 1 Rue André Mitton 

  PAU/02 1 Allées de Morlaas (Rond Point) 

  PAU/03 1 Rue Sambre et Meuse 

  PAU/04 1 Rue du Relais 

  PAU/05 1 Rue du Fer à Cheval  

  PAU/07 1 Rue des Cadets (face école) 

  PAU/08 1 Rue Balavoine 

  PAU/09 1 Bd du Cami Salié (Parking Zénith) 

  PAU/10 1 Av Philippon 

  PAU/11 1 Boulevard Hauterive 

  PAU/12 1 Rue de la Bigorre 

  PAU/13 1 Av Copernic 

  PAU/14 1 Av Léon Blum 

  PAU/15 1 Rue Simin Palay 

  PAU/16 1 Rue du Corps Franc Pommies (face école) 

  PAU/17 1 Boulevard de la Paix / Avenue Montardon 

  PAU/18 1 Rue Jules Ferry / Chemin Barincou 

  PAU/19 2 Boulevard de la Paix (Parking Intermarché) 

  PAU/20 1 Av des Lilas (Face Clos des Lilas) 

  PAU/21 1 Allée du Grand Tour 

  PAU/22 1 Bd Tourasse  (Face Leader Price) 

  PAU/23 1 Impasse Beethoven 

  PAU/24 1 Av Gaston Phoebus 

  PAU/25 1 Rue du 143ème RI (Rond Point) 

  PAU/26 2 Bd du Cdt René Mouchotte (Parking Auchan) 

  PAU/27 1 Rue des Lauriers / Rue Porthos 

  PAU/28 1 Av de la Concorde 

  PAU/29 1 Av Gaston Lacoste (Stade Tissier) 
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  PAU/31 1 Rue de Méon / Avenue Jean Mermoz 

  PAU/32 1 Av de l' Université (Campus Universitaire-La Vague) 

  PAU/33 1 Av Jean Mermoz (Bowling) 

  PAU/36 1 Rue Herriot 

  PAU/37 1 Rue Garigou Lagrange 

  PAU/38 1 Bd Recteur J. Sarrailh 

  PAU/39 1 Place Peyroulet 

  PAU/40 1 Rue de l'Abbé Gaurier 

  PAU/41 1 Av du Stade Nautique (Square Besson) 

  PAU/42 1 Av Alfred Nobel (Stade du Hameau) 

  PAU/43 2 Av du Bezet 

  PAU/45 2 Bd Haute Rives (Centre Hospitalier Pau - Pyrénées) 

  PAU/46 1 Rue R. Salengro 

  PAU/47 1 Rue Berlioz 

  PAU/48 1 Rue Ronsard 

  PAU/49 1 Rue A. Maginot 

  PAU/50 1 Av du Buisson 

  PAU/51 1 Av des Lauriers (Angle All. Des Cédres) 

  PAU/52 1 Av de Buros 

  PAU/55 1 Bd Tourasse (Face au 35) 

  PAU/56 1 Rue E. Gabard 

  PAU/58 1 Rue St. John Perse ( ESC Pau) 

SENDETS SEN/01 1 Rue Lapeyrade 

  SEN/02 1 Rue du Centre (près du fronton) 

  SEN/03 1 Cami-Salie 

Déchetterie de Pau   4 Déchetterie de Pau ( Rue Paul Ramadier) 

Déchetterie de Lescar   3 Déchetterie de Lescar ( Rue d' Arsonval) 

Déchetterie de Jurançon   3 Déchetterie de Jurançon ( ZAC du vert Galant) 
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Annexe 5 
Liste des encombrants acceptés à la collecte en por te à porte 

 
La collecte en porte-à-porte des déchets encombrants en porte à porte concerne les déchets qualifiés 
de « monstres », et donc intransportables en véhicule léger ou par des personnes à mobilité réduite. 
La collecte de ce flux, qualifiés d’« encombrants gros et lourds », sera réalisée par un camion spécial 
« encombrants » muni d’un grappin.  
 
La liste ci-dessous précise la nature des encombrants concernés par la collecte en porte à porte. 
Cette liste n’est pas exhaustive. Les cas particuliers seront renseignés au moment de la collecte. 
 
Les déchets électroménagers ne sont pas concernés par la collecte mensuelle en porte à porte. Ils 
sont soit :  

�� Collectés en déchetterie 
�� Collectés par Emmaüs dans le cadre d’une convention signée avec la Communauté 

d'Agglomération Pau Pyrénées  

 
Déchets autorisés Déchets interdits 

Literie : encadrements ; matelas ; sommiers Branchages de tout diamètre et déchets verts 
Vieux meubles : canapés ; tables ; portes…  
Ferraille Déchets de démolition (plâtre ; briques ; 

parpaing…) 
Équipements de la maison : chauffe-eau ; 
baignoire, convecteurs… 

Déchets inertes : terres ; gravats 

Palettes  Déchets ménagers faisant l’objet d’une collecte en 
PAP (CS et ordures ménagères résiduelles) 

 Déchets ménagers spéciaux (peintures ; 
solvants ; déchets de soins…) 

 Verre  
 Déchets amiantés, radioactifs,  
 
La quantité maximale autorisée est de 2m3 à chaque passage. Pour tous volumes supérieurs, les 
usagers doivent s’adresser à un prestataire compétent ou apporter directement les déchets en 
déchetteries.  
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Annexe 6  
Règles de dotation des bacs roulants 

 
Foyers d’habitat pavillonnaire :  volume des bacs roulants mis à disposition pour la collecte ordures 
ménagères résiduelles 
 

Nombre de personnes 
au foyer 

Fréquence de 
collecte : 3 

Fréquence de 
collecte : 2 

1 140 140 
2 140 140 
3 140 140 
4 140 140 
5 140 240 
6 140 240 
7 240 240 
8 240 340 
9 240 340 
10 240 340 

> 10 340 340 
�
Foyers d’habitat pavillonnaire : chaque pavillon est doté d’un bac roulant marron de 240l pour les 
déchets de jardin, quelle que soit la taille du jardin. Les foyers en habitat collectif ne sont pas 
concernés par cette mesure. 
�
Foyers en habitat collectif �	 �(���*'��2*��8�K������8��������$��(*�8��7%�����$��� �((�����
�

 Fréquence Dotation en litres par logement 
 
Ordures ménagères 
résiduelles 
 

C3 60 

 
Ordures ménagères 
résiduelles 
 

C2 80 

Emballages ménagers 
et journaux magazines C1 35 

Verre C1 7 
�
�
�*�$��*�����������*(�����*%�����*%�$��(+�))�%�(���� ����(%)��$����*���)���6�$��2���������*����$��	.1�6� -�1�(����
8��������$��������������$��(*����8�'%�*�����$���(�� *%,�2�%��((�����
�
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Annexe 7  
Règles de dotation en sacs de collecte 
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Annexe 8  
Périmètre de la collecte du carton des commerçants du centre-ville de Pau 
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Annexe 9  
Arrêté municipal type de collecte et documents util es en cas d’infraction 
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Annexe 10  
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CONVENTION RELATIVE A L’ ELIMINATION DES DECHETS 
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#  �$%�	���%�((���	/-� ���(*�����6�(+�(�)��*�����$���$��0�������6�(*�

���%2��*�����$���)*����*%,�U�
�
<%�(*�(����T/�
#.#�$%�	 ��%�((���	//� ���(*�����6�(+�(�)��*�����$���$��0�������*%,�

����*((*�������(*������U�
�
<%�(+��(�'*���� �2�%��(*���((���������$+������%���%�����$��*�����2� ��*(��2�%�����������

���$%�G�$����(��)���*��������*(�%(��2*���*22����*%, �7%*�������$��$��0����2��$%����3*����(��
��   
-@�$%���$��"����*(�$�����((������������������ �*(�� 5�U�

�
<%�(��$������$%�	 ��%�((���	//.� ��(*��8�6�(+��(�'*�����2�%��(���2��$%���%���$��$��0 ����

$+�)�*((*'���$��(����*(�������(���7%��(���7%*������ �������%2����%����6�		11�(������2*����)*����U�
�

Vu les délibérations du conseil communautaire du 15 octobre 2002 et du 23 octobre 
2003 ; 



� �# �

������������<��;��������������Q;���;���A�
�
�

Article 1 – Objet de la présente convention 

�����������������*�2�%��������$��$�8�����(������$�� ��������(���)�$*(�����$+�,��%�����$��
(+�(�)��*�����*��%�����2*��(*���((���������2�%�� ()#�+-"7)*#�!##1,1(!8()#�!&9�%'+&')#�
,-.!/0')# �1##&#�+)�$'%+&"*)&'#�!&*')#�:&)�()#�,-.!/)# ��

Article 2 – La nature des déchets assimilables aux ordures ménagères  

Il s’agit de déchets provenant de l’industrie, du commerce, de l’artisanat, des services, 
des administrations et des activités de toute nature. Ils peuvent, « eu égard à leurs 
caractéristiques et à leurs quantités produites, être éliminés sans sujétions techniques 
particulières et sans risque pour les personnes et l’environnement ». 
�

	V�����������$�������))��$��0����*���)�(*�(���*%,�� �$%����)��*'&������%��(���$��0����
7%��2�%�����H��������J��������*�������))��(���$��0� ���)��*'��������*�����$��(�%���*�%���A�

�� (���)*��&������'*��7%������%���$���2��2*�*������$�� ��2*�G�
�� (����*(*K%�������%(�*����$��(+����������$�����(�G�
�� (����)�*((*'���3�*�����G�2(*���7%��G������G�2*2���� 5����%��$%����$�������)����$���

2��$%����$�������))*����G�
�� (���2��$%����$+0K'�&��GS �
�
�V���������2*����)2����$*���(*�$���)��*�����$��$��0 ����*���)�(*�(���*%,���$%����

)��*'&����A�
�� (���$��0��������)��*����3)�%�(��G�*22*���(��)��*'�� �G�����G�2*(�����G�2��%�S5�
�� (���$��(*��G�'�*�*��G�$���)����G�(���$��0���������G �
�� (���$��0������$%�����(���2���*%,�30%�(���$����$*�'� G�2����%���G���(�*���G�2�(��G��*�������S5�
�� (���$��0����$+*��������6����7%���3)�$��*)����G����� �'%��G�$��0����$��(*���*�����S5�
�� ���$+%���)*��&���'����*(�G���%��(���$��0������(*��8 ��6�(+*��������$��(+�����2������

Article 3 – Modalités de la collecte des déchets  

�+��(&��)����$���$��0����$��(+�����2���������*��%�� �S ��2%&'#�$!'�#),!1.) G�0������%���
8��������

����$��0����$���������(�'*�����)����H����2��������� $*���(����*�����%(*����)���6�$��2��������
2*��(*���))%�*%���$P�''(�)��*�����!*%
!K������G��%� (���*����0�*���*�0����2*��(+�����2������
�����*���$�2�����6�2��,�)����$����������%���������� ���2*���*)*�����2*���������������$��
��((������

�(����������$���$��$�2�����6�)H)��(����(�3�����*��� %�����*��5G��%��(*������2%�(�7%�G�$���
$��0����*���)�(*�(���$���*�%���6���)2��)������(*�2� �2��������(*��*(%������$��(*���((���

!�%��(���2��8��������(��$%����������((��$��!*%G�(�� �$��0����2�%�����H����2�������������*����

�2%������������11.G�(*���))%�*%���$+�''(�)��*����� $��!*%�!K�������8�%�����*%,�
2��8��������(��$����*���$����%(�%���(�%���
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Article 4 – Obligations de l’Entreprise 

Pendant toute la durée de la présente convention, l’Entreprise s’engage à : 
�

�� !���������(���$��0����6�(*���((��������8��)�)����6� (+*��H���)%����2*(������'%�%���A�
· !���������(���$��0����6�(*���((�����$*���%��(��%��� ���(�����*�������(��*%��*)����

$���*)*��*'�����)*��0�����)*(���
· ��������(����*���*2�&��(��2*��*'��$��(*�������$���� ((�����
· 4*��������(����*������������*��$+����������
· <��((���6����2*��(*������$����$���(���$��0����
· !���������(����*����%�(����*���������2���*���(����� %���$����((�����2���%��

�� ��'�*(���*%�����������%����)�$�8��*�������������*�� ��*�2��$%������$��
$��0����7%��*%�*���%���)2*����%��(����)�����%�(���� (%)��$���*����%�$���*���)���6�
$��2����������

�
Les professionnels dont les déchets, en raison de leur nature, ne peuvent être éliminés 

dans les conditions ci-dessus, ne peuvent avoir accès aux prestations assurées par la 
Collectivité et doivent recourir à des prestataires spécialisés dûment autorisés. 

Article 5 – Obligations de la collectivité 

Pendant toute la durée de la convention, la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées 
s’engage à : 

�� ��*(�����(*���((�����$���$��0����*���)�(���*%,���$% ����)��*'&����$%�2��$%���%�G�
�� ���%����(+�(�)��*�����$���$��0����������*%�)�K���$� �2����$���$���*(����*�����

���8��)���*%,�������*������(�'*(���3�������*����G�� ��G����K�(*'�G���%��(��*����S5��

Article 6 – Les dispositions financières 

�;�()#�8!#)#�+)�"!("&(�+)�(!�')+)3!.")�#$-"1!()�$%& '�()#�8!"# �
�*���$��*�����2���*(������*�������%��(�����(%)���$� �$��0����*���)�(*�(�����((���������

���*�����)2���A�
�� $%���(%)��$���*���8�%����G�
�� $��(*�8��7%�����$��(*���((����G�
�� $%���)����$����)*�����$+*��������$*���(+*����G�
�� $%��*��8�*%�(�����$��(*���((��������$%���E����*���) ����$��(+*����������%���
�� (����(%)��$��$��0����$�������*%������+����2*��2���� �����)2���$*���(���*(�%(�$��(*�

��$��*�����2���*(��
�

Le montant de la redevance spéciale est déterminé comme suit : 
�
<����).�3%*')�$%##)##1%.�� 3��))%�*%���$P�''(�)��*�����!*%
!K��������%�*%����5 �A�
�

<!"#��'+&')#��-.!/0')# �
������*���� ��)���� ��)����$����((������

	.1�(� � �
�.1�(� � �
 .1�(� � �
�11�(� � �
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Nombre de semaines d’activité : ………… (calculé sur la base de 52 semaines) 
�
TOTAL ANNUEL  

(vol bacs ´  nom bacs ´  fq de collecte – 1100 l) ´  nom de 
semaines d’activité ´  tarif annuel) 

 

€ 

Montant de la Taxe Enlèvement Ordures Ménagères 

(Justificatif à produire) 

€ 

MONTANT REDEVANCE SPECIALE 

(TOTAL ANNUEL – TEOM) 

€ 

�
��;��9���!�������������������������������;����;���� ���
+;��9���
!�����
�

���(��)���*�����$��*�����2���*(��������'*��8G�(*��� $��*�����2���*(�������%((��)*���*%�%��
�������)�����+����$%�6�(+�����2������
�
�

�;�()#�8!#)#�+)�"!("&(�+)�(!�')+)3!.")�#$-"1!()�$%& '�()#�#!"# �
�*���$��*�����2���*(������*�������%��(�����(%)���$� �$��0����*���)�(*�(�����((���������

���*�����)2���A�
�� $%���(%)���0��$�)*$*����$���*���8�%����G�
�� $%���)����$����)*�����$+*��������$*���(+*����G�
�� $%��*��8�*%�(�����$��(*���((��������$%���E����*���) ����$��(+*����������%���
�� (����(%)��$��$��0����$�������*%������+����2*��2���� �����)2���$*���(���*(�%(�$��(*�

��$��*�����2���*(��
 
Le montant de la redevance spéciale est déterminé comme suit : 
�
SACS en votre possession (Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées ou autres)  
 

Dotation annuelle de sacs Ordures Ménagères 
������*���� Nombre 

 1�(�  
	11�(�  

 
Nombre de semaines d’activité : ………… (calculé sur la base de 52 semaines) 
 

TOTAL ANNUEL 

(volume hebdomadaire estimé – 1100 l) ´  nom de semaines 
d’activité ´  tarif annuel) 

€ 

Montant de la Taxe Enlèvement Ordures Ménagères  

(Justificatif à produire) 

€ 



� �/ �

MONTANT REDEVANCE SPECIALE 

(TOTAL ANNUEL – TEOM) 

€ 

�
�����(%)��0��$�)*$*��������)�������*(�%(�����8����� ���$��(*�$��*�����*��%�((��$���*���

3��)����$���*���,���(%)��$���*���V������)*����5�
�

���(��)���*�����$��*�����2���*(��������'*��8G�(*��� $��*�����2���*(�������%((��)*���*%�%��
�������)�����+����$%�6�(+�����2������

�
�
=;�()�')"%&3'),).*� �

Une facture sera établie par les services de la Communauté d'Agglomération 
Pau-Pyrénées selon les modalités de calcul et les tarifs en vigueur, à la fin de 
chaque année civile. 

������))���$%������������'(����$������)����*%2�&��$ ��4�����%��(������������!�����2*(�$��
!*%�4%����2*(��:�9*�7%��$����*����:� 111	�:�11#���: ��#.	1111111@-��

��%���8*��%����+*K*���2*��8*���(+������$+*%�%������ ����*������������$*���(���7%��?����%���$��
�*�����2����G�(���*�0���$��(*�2�����8*��*���8��G��� ����2%����*���2����2*��(���(�����������2�%��8*����
(+������$+*%�%����������*�������
�
����������*��*�����$�7%����
$����%�����(+*$������$� �8*��%�*���������$�88�������$����((��$��
(+��(&��)����$�����$%����)��*'&����A�
�$������$%�(��%�$+��(&��)����A��
��))%���A��
�
�$������$��8*��%�*�����A��
��))%���A�� �
�
�

�
�
!�%����������)2���$��(+���(%�����$������$���������� ��)�7%���������0��7%�G�(���*��8����*�

���%��0*7%��*������%��(*��*���$�����E���$+�,2(���*� ����$%���������$����((�����$��(+*�����
2����$�������(�8��*�(+������$+%���$�(����*��������� �����(���))%�*%�*������

�*�$�(����*�������������*���$%�*���(��$����������)� ����G�(���*��8������$��(+*����������*�
*22(�7%��2�%��(*�8*��%�*�����$��(+*������M	��
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Des ajustements sont admis si le volume de déchets présentés à la collecte évolue de 
façon significative au cours de l’année. 

La décision est laissée à l’appréciation de la Communauté d'Agglomération Pau-
Pyrénées. Elle sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception sans que cela 
nécessite un avenant à la convention. 
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La convention est résiliable par l’une ou l’autre des parties à la date anniversaire 
moyennant un préavis de trois mois signifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
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